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"Les hôtels doivent être gérés par un personnel qualifié et bien
formé afin d’offrir un meilleur service aux clients. Cette exigence

de formation est l’une des conditions sur lesquelles repose le
développement du tourisme en Algérie pour parvenir à une offre

de service de haut niveau et satisfaire le client. La hausse de
l'offre hôtelière va tirer le prix vers le bas pour que les citoyens

puissent avoir une large offre de prix."

Amar Ghoul

Clôture en apothéose du tournoi "Ramadhan-foot" à Oran

Avec seulement 114 apprentis suivant une forma-
tion dans une spécialité se rapportant à l’agriculture
au niveau des CFPA de la wilaya, soit moins de
1,25 % de l’effectif total estimé à près de 11.545
apprentis, Aïn-Defla peine assurément à rendre le
secteur agricole attractif aux jeunes.
Son statut de wilaya agricole par excellence que con-
forte une 2e place à l’échelle nationale en matière de
production de pomme de terre n’a pas suffi à inciter
les jeunes à opter pour l’agriculture, une situation
qui pourrait, à long terme, influer sur la bonne
marche de ce secteur au niveau local et régional.
Au moment où la tutelle met l’accent sur la néces-
sité, pour les structures de formation, de privilégier
les spécialités qui tiennent compte de la vocation de
chaque région et de ses spécificités, force est de con-
stater qu’à Aïn-Defla, cet appel n’a pas eu l’effet
escompté, les jeunes préférant de loin les spécialités
qui "collent le plus" à leur ère.
Si l’engouement pour la formation dans le domaine
de l’agriculture a reculé, c’est en partie à cause du

manque d’"agressivité" dans le travail visant à ren-
dre ce secteur plus attrayant, a-t-il affirmé, estimant
que dans ce registre, Aïn-Defla ne constitue qu’"un
échantillon parmi tant d’autres".

"Ramadhan-foot" a pris fin en apothéose jeudi soir
au mini-complexe de sport de proximité de l'associ-
ation la Radieuse d'Oran. 
Avant le début du gala les invités d'honneurs de l'AS
Radieuse et de la ville d'Oran, les joueurs Fawzi
Ghoulam, Riyad Mahrez, Rafik Djebbour et Mourad
Meghni  ont pris des photos avec les jeunes et leur
ont signé des autographes. 
Cette initiative de l'AS Radieuse relève désormais
d’une véritable tradition qui permet aux joueurs de
l’équipe nationale le contact direct avec leurs sup-
porteurs et fans qui viennent, en ce mois sacré de
Ramadhan, de toutes les régions du pays. 
Ghoulam s'est dit "fier d’être ici Oran parmi ces
jeunes de mon pays", souriant à tout le monde et
donnant des poignées de main. Cette foule lui a sans
doute fait sentir davantage le poids de la respons-
abilité. 
"Je suis très content. Ca fait plaisir et chaud au coeur
de voir cette mobilisation des supporters. Cela nous
motivera à réaliser de bonne choses à l'avenir" dira
Riyad Mahrez. "C’est un public phénoménal. Il aime
son pays et son équipe nationale et je pense que
c’est le meilleur au monde".  
De son côté Mourad Meghni, qui s'apprêterait à
vivre sa première expérience dans le championnat

algérien, s'est dit "heureux" d'être là parmi ce public
qui entonnait les "One, two, three, viva l’Algérie". 
Plus d'une soixantaine d'équipes de la catégorie sen-
iors représentant des quartiers de villes de l'ouest du
pays ainsi que d'Alger, Médea et Ghardaïa ont pris
part à cette édition, organisée depuis 48 jours dans
le cadre de l'animation footballistique de proximité,
par l'association sportive "la Radieuse", fidèle à sa
tradition.

La colonne mobile de lutte contre les incendies de
forêt de Blida a été installée, mercredi dernier, au
niveau de la région de Beni-Ali, dans la commune de
Chréa rapportent les services de la Protection civile
de la wilaya.
Cette colonne, installée par le directeur de la
Protection civile, le colonel Ghoualem Abdelkader,
est constituée de 40 agents de différents grades, rel-
evant, outre de la Protection civile de Blida, de
l’Unité nationale d’entraînement et d’intervention de
Dar-El-Beïda à Alger.
Cet effectif humain est soutenu par six camions anti-
incendies, une ambulance, un véhicule de communi-
cation, un camion de transport des agents, et dif-

férents équipements d’intervention en zones diffi-
ciles d’accès.
Ce dispositif a été placé en "état d’alerte", eu égard à
la hausse sensible des températures, ces derniers
jours, particulièrement depuis la déclaration, mardi,
des premiers foyers d’incendies sur les monts de
Bouarfa, dans la région El Mahbouss de la cité
Deriouche, où une surface de cinq hectares de
maquis et d’oléastres a été détruite par le feu.
"Sa mission est de protéger le parc national de Chréa
et ses monts, au même titre que la RN 37, reliant
Blida à Chréa, contre les incendies de forêt durant
cette saison estivale."

Installation de la colonne mobile de lutte contre les incendies de forêt à Blida

Les métiers de l’agriculture boudés par les jeunes
Belle frayeur pour une
première plongée avec

les... requins 
Des touristes en vacances à la baie de
Mossel en Afrique du Sud ont décidé de
s'offrir des sensations fortes en
plongeant avec les requins. Leur desti-
nation est en effet réputée pour ses pré-
dateurs, et les attractions permettant de
descendre dans des cages pour être au
plus près d'eux.  Cependant, une vidéo
montre que ces visiteurs n'étaient pas
vraiment préparés à vivre de telles
émotions. Qui resterait serein face à un
requin blanc de 3,50 mètres qui com-
mence à mordre les barreaux ?
Le requin n'était pas satisfait de l'appât
lancé dans l'eau pour l'attirer, il a
préféré s'intéresser aux individus qui
l'admiraient. Sous les cris des touristes
terrorisés, le colosse a plié la bouée en
deux à l'aide de ses dents, puis a percé
la barre principale en à peine une
minute. Les images montrent la puis-
sance de la mâchoire de l'animal, à la
fois sous l'eau et à sa surface.

Astuces pour éviter de se
faire cambrioler pendant

les vacances
Chaque année les vacances d'été peu-
vent être gâchées par le petit tracas de
laisser son domicile sans surveillance.
Pour partir plus sereinement, il suffit de
mettre toutes les chances de son côté
en suivant ces quelques conseils très
simples. 
Les réseaux sociaux sont devenus de
nouveaux outils très pratiques pour les
cambrioleurs. Il peuvent accumuler de
nombreuses informations sur leurs
futures cibles. Soyez donc très prudent
en protégeant l'accès à vos informa-
tions personnelles des inconnus. Il est
aussi fortement déconseillé d'afficher
publiquement ses dates et ses lieux de
vacances, ils pourraient donner le feu
vert aux personnes mal intentionnées.
Pour finir ne prenez pas le risque de
publier vos photos alors que vous êtes
encore en vacances, car elles offriront
la preuve que vous êtes absent.
Impossible de tout emmener avec vous,
mais pour autant rien ne sert de faciliter
la tâche des voleurs. Ne laissez aucun
objet de valeur visible de l'extérieur.
Cachez aussi tous vos effets personnels
dans des endroits où les malfrats ne
penseraient pas à aller les chercher.
Rien ne sert de laisser un ordinateur
traîner sur la table à manger ou des
bijoux sur la table de nuit.
Cette technique est plus simple si on
obtient la collaboration d'un voisin. Il
pourra venir relever votre courrier, car
l'abondance d'enveloppes dans votre
boîte à lettres est souvent signe d'ab-
sence. Il peut aussi ouvrir régulière-
ment les volets et allumer les lumières
donnant des signes de vie dans la mai-
son
Si votre voisin ne se montre pas
coopératif, vous pouvez autonomiser
cette ruse grâce à vos équipements. Les
postes radios ou les téléviseurs mod-
ernes comportent la plupart du temps
des systèmes de mise en route pro-
grammée. Laissez les donc tourner
quelques minutes par jour.



PAR SORAYA HAKIM

A cette occasion, Sellal procédera à
l'inauguration et à la mise en
service de plusieurs projets à car-
actère socio-économique et cul-

turel.
Le Premier ministre sera accompagné d'une
importante délégation ministérielle, ajoute
la même source.
Au programme du premier ministre, il est

prévu la réception du stade du 5-Juillet,
après les travaux de réhabilitation. Des
travaux qui ont accusé beaucoup de retard,
et  qui ont été confiés à l’entreprise chinoise
multinationale China State Construction
Engineering Corporation (CSCEC) ainsi
qu’au bureau d'études français EGIS-
France, chargé de la modernisation du
stade. Celui-ci devait être prêt pour la finale
de la Coupe d'Algérie, mais faute de calen-
drier, la rencontre s’est déroulée au stade
Mustapha-Tchaker de Blida. D’une capac-
ité de 70.000 places, le stade du 5-Juillet a
été inauguré le 17 juin 1972.
Lors de sa visite dans la capitale, le Premier
ministre inspectera également les nouvelles
universités de droit et de médecine, et l’ex-
tension du métro d’Alger dans son tronçon
Hay El-Badr- El-Harrach, en vue de son
ouverture à l'exploitation commerciale le 4
juillet. Les essais à blanc de l'extension ont
été officiellement lancés le 14 juin dernier

par le ministre des Transports, Boudjema
Talai. Le tronçon Hai El-Badr-El-Harrach,
d'une longueur de 4 km, est doté de quatre
stations (Bachdjarrah 1, Bachdjarrah 2, El-
Harrach gare et El-Harrach-Centre). 
Ces stations sont équipées d'ascenseurs
pour les personnes à capacité mobilité
réduite, qui font défaut dans la première
ligne (Grande Poste-Haï El-Badr). Par

ailleurs, Abdelmalek Sellal supervisera les
travaux du barrage de Douera, au sud-ouest
d'Alger, un ouvrage de 1.000 hectares qui
devrait irriguer à terme quelque 17.200
hectares de terres agricoles des wilayas
d'Alger et de Blida. Le site chevauche trois
communes, Douéra, Mahelma et Tessala
El-Merdja. La capacité de stockage du bar-
rage est de 87 millions de m3 d'eau, puisés

de Hammam Melouane où oued El-Harrach
prend sa source, selon des responsables du
ministère des Ressources en eau rapporte
l’APS. En plus des travaux du barrage, il
faut signaler le lancement des travaux
d’aménagement autour de zones de loisirs
et de détente.  Le ministre des Transports,
Boudjema Talai, a lancé, hier, à Alger, en
présence des responsables des collectivités
locales, les essais à blanc de l'extension de
la ligne du métro d’Alger, reliant entre la
station Haï El Badr et la station d’El
Harrach-Centre. 
Lors d’une rencontre avec la presse
nationale, M. Talai a précisé que l’inaugura-
tion officielle de ce tronçon aura lieu le 4
juillet prochain, à l’occasion de la fête de
l’indépendance.  En ce qui concerne la
livraison d’autres tronçons du métro, qui
sont actuellement en travaux, le premier
responsable du secteur a annoncé que la
ligne reliant Haï El Badr-Aïn Naâdja, et la
place des Martyrs-Tafourah, sera opéra-
tionnelle le premier trimestre de l’année
2017. En ce qui concerne le tarif du ticket
de métro taxé à 50 DA, M. Talai a fait
savoir « que les tarifs ne changeront pas
malgré l’extension de la ligne du métro »,
précisant que le métro d’Alger assure un
service de 7 h du matin à 1h30 de matin
durant le mois de Ramadhan.      

S. H.
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DU NOUVEAU DANS LE DOSSIER DES MOINES DE TIBHIRINE

Un énième rapport infirme la thèse algérienne
PAR SMAIL B.

L e dossier de l’assassinat des moines
de Tibhirine sera-t-il un jour défini-
tivement clos ? Cette question
trouve tout son sens lorsqu’on se

souvient que les sept religieux français ont
été tués il y a près de 20 ans et malgré tout,
l’affaire n’est pas encore tirée au clair. Du
moins du côté français qui ne croit pas à la
version algérienne. Dernier rebondisse-
ment en date dans cette affaire,  l’AFP a
révélé ce jeudi que l’enquête menée par la
justice française a abouti à de nouvelles
conclusions qui remettent en cause la thèse
algérienne, à savoir que les sept victimes
françaises auraient été décapités bien après
leur mort et pas directement égorgés,
comme le prétendent les autorités algéri-
ennes. Ce sont en tous  cas les examens
effectués récemment sur les crânes des
moines qui confirment ceci et dont les
conclusions ont été publiées par l’agence

de France presse. Cette dernière a souligné
que ces résultats sont issus des prélève-
ments menés par l’équipe du juge Marc
Trévidic, en charge de l’affaire et qui est
venu, pour rappel, en octobre 2014, en
Algérie, pour exhumer et analyser les têtes
des sept religieux enterrées dans le
cimetière du Monastère de Tibhirine,
wilaya de Médéa.                       Réagissant
à ces nouvelles, le magistrat français a
estimé que « les experts ont pu faire des
conclusions, je dirai à 80 %, sur les caus-
es de la mort et la date de la mort. Mais
pour avoir des certitudes, il faut vraiment
qu’on ait ces prélèvements ».
Voila en tous les cas une nouvelle brèche
qui va sans doute s’ouvrir aux adeptes de 
« qui tue qui ? » lesquels ont toujours
mis en doute la thèse officielle des circon-
stances de l’assassinat des sept moines de
Tibhirine durant la nuit du 26 au 27 mars
1996, après leur enlèvement du monastère.

Un mois plus tard, on a découvert avec
atrocité leurs cranes exposés par les terror-
istes alors que le reste des corps n’ont
jamais été retrouvés. Officiellement, les
auteurs de cet acte terroriste sont les GIA
de Djamel Zitouni en signe de représailles
contre la France pour son soutien au gou-
vernement algérien dans la lutte antiterror-
iste. Il y avait eu même une revendication
de ce groupe à travers un communiqué.
Ceux qui mettent en doute cette version
parlent plutôt, pour certains, d’une bavure
militaire, et pour d’autres, d’une manipu-
lation des services de sécurité algériens.
En claire, ils attestent que les victimes
avaient été décapitées post-mortem, c'est-
à-dire après leur mort. Soit comme tente
de l’attester l’AFP via ce dernier rapport
des examens, s’appuyant cependant sur les
experts français. Ces derniers viennent en
effet de relever une « incohérence » por-
tant sur la date annoncée par le GIA de

l’assassinat des moines. Pour eux, cette
date n’est pas la bonne et l’hypothèse d’un
décès entre le 25 et le 27 avril 1996, tel
qu’il est évoqué dans une pièce de procé-
dure, apparaît vraisemblable, selon le rap-
port. « Difficile de savoir quand et surtout
qui aurait pu les tuer ». Les conclusions
de ce rapport suggèrent clairement que les
têtes des moines auraient pu être
découpées plus tard et déplacées d’un
endroit à l’autre et les experts sont caté-
goriques en affirmant que les restes des
crânes indiquent qu’il y avait eu une
décapitation post mortem. « Les têtes
auraient été découpées plus tard et sans
doute enterrées une première fois avant
d’être exhumées et à nouveau enfouies
sous terre. Les éléments botaniques et la
présence de terre différente de celle du
cimetière de Tibhirine observés dans et sur
les crânes sont en faveur d’une première
inhumation », précise le rapport. S. B.

REMISE DE GRADES À DES OFFICIERS SUPÉRIEURS DE L'ANP

Gaïd Salah préside la cérémonie 

L e général de corps d'Armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef d'é-
tat-major de l'Armée nationale

populaire (ANP), a présidé jeudi, au nom
du président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, la cérémonie de remise

de grades à des officiers supérieurs de
l'ANP. Lors de cette cérémonie, organisée
au siège du ministère de la Défense
nationale, il a été procédé à la promotion
de généraux au grade de général-major et
de colonels au grade de général.
Il a été également procédé, par la même
occasion, à la remise, à des cadres mili-

taires et civils assimilés, de médailles de
l'ANP, du mérite militaire, d'honneur, et
pour la première fois, de médailles de
l'ANP troisième chevron ainsi que de
médailles de participation de l'ANP aux
guerres du Moyen-Orient 1967 et 1973.
A cette occasion, le général de corps
d'Armée, Gaïd Salah, a adressé un mes-

sage de félicitations dans lequel il a
exprimé son souhait que ces promotions
et ces distinctions soient "une motivation
pour consentir davantage d'efforts et de
sacrifices au service de la quiétude et de
la stabilité du pays, par fidélité au ser-
ment de nos valeureux martyrs".

R. N.

Le métro arrive enfin à El-Harrach.

ABDELMALEK SELLAL EN VISITE DE TRAVAIL AUJOURD’HUI À ALGER

Inauguration de l’extension du métro et
du stade du 5-Juillet 

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, effectuera aujourd’hui une visite de travail dans la wilaya d'Alger a précisé un
communiqué des services du Premier ministre. Lors de cette visite, qui s'inscrit dans la cadre de la mise en œuvre et du suivi du

programme du Président de la République, le Premier ministre "aura à s'enquérir de l'état d'exécution des programmes de
développement de la capitale", précise la même source.
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PAR LAKHDARI BRAHIM

LL e ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Noureddine
Bedoui, a réaffirmé la détermination

de l'Etat à satisfaire les revendications
socioprofessionnelles des agents de la
Garde communale, assurant qu'il veillait
"personnellement" à la mise en œuvre de
toutes les mesures prises au profit de cette
catégorie de fonctionnaires.
Selon une source proche du dossier,
Bedoui a souligné que "les pouvoirs
publics demeurent déterminés à poursuivre
ce processus de prise en charge des
besoins socioprofessionnels de toutes les
composantes de ce corps et des ayants
droit, afin de leur permettre d'améliorer
leurs conditions de vie et de leur assurer
tous les égards et la considération qui leur
sont dus". Le ministre a mis l'accent, à ce
titre, sur le fait qu'il veillait "personnelle-
ment" à la mise en oeuvre de toutes les
mesures qui ont été prises au profit des
agents de la Garde communale, en mettant
en place "un dispositif permanent de suivi
et de contrôle". Le dialogue et la concerta-
tion engagés par le ministère avec les

représentants des agents de la Garde com-
munale "a permis de répondre favorable-
ment aux préoccupations socioprofession-
nelles de cette frange de fonctionnaires qui
a consenti de grands sacrifices au service
de la nation durant la décennie de la
tragédie nationale", ajoute la même
source.
La démarche adoptée par les pouvoirs
publics, basée sur une "étude objective et
approfondie" des préoccupations des
agents de la Garde communale, a permis de
"concrétiser des avancées considérables"
au profit de cette frange. Evoquant les
acquis des agents de la Garde communale,
la même source cite, entre autres, "l'aug-
mentation du niveau des revenus par la
revalorisation des primes et indemnités,
ainsi que la création de nouvelles indem-
nités, la mise en place d'un dispositif de
retraite proportionnelle exceptionnelle
avec différents avantages et la mise en
place d’une pension spécifique d'invalid-
ité".
La même source a mis en exergue, égale-
ment, la garantie des droits acquis par les
agents, notamment en matière de stabilité

de l’emploi et du niveau de rémunération
après leur redéploiement sur de nouveaux
emplois, la régularisation de la situation
des agents radiés ayant bénéficié de déci-
sion de justice de réintégration et les nou-
velles mesures, prises récemment, permet-
tant une couverture sociale d’un taux de
100%. Autre acquis des agents de la Garde
communale, le bénéfice du micro crédit au
profit des agents retraités de ce corps et des
ayants droits, conformément à la conven-
tion conclue avec l’Agence nationale de
gestion du micro crédit (Angem).
Dans le cadre de cette convention,
l’Angem est chargée d'encadrer et d'ac-
compagner les bénéficiaires de ce disposi-
tif jusqu'à la concrétisation de leurs projets,
et il appartient aux services du ministère de
l'Intérieur d'assurer toute la sensibilisation
et l’information des intéressés sur les con-
ditions et modalités de bénéfice de ce dis-
positif.  Bedoui a adressé, à ce titre, des
instructions aux walis leur demandant de
"veiller à la mise en oeuvre, stricte et
rigoureuse, de l'ensemble des mesures qui
ont été prises et de participer activement à
la consolidation de ce processus de prise

en charge de cette frange de fonction-
naires". Le ministre a instruit les walis
d'"assurer la coordination avec les démem-
brements de l'Angem de chaque wilaya afin
d’assurer, dans les meilleurs délais, la mise
en oeuvre, rapide et efficace, de l'accès des
agents retraités de la Garde communale et
des ayants droit au dispositif de micro
crédit".
M. Bedoui a relevé le fait que les respons-
ables locaux "se doivent de recevoir, dans
les meilleures conditions, les agents de la
Garde communale et leur ayants droit, de
prêter une écoute attentive à leurs préoc-
cupations et d'entreprendre toute action
visant à y apporter, dans le cadre des dis-
positions juridiques en vigueur, les solu-
tions idoines". Il a noté que les walis "se
doivent d'accorder la priorité, ainsi qu'une
attention particulière, aux doléances des
familles des agents victimes de la tragédie
nationale, d'intégrer les agents de la Garde
communale et les ayants droits dans les
programmes de logement, toutes formules
confondues, en les faisant bénéficier de
mesures de facilitation exceptionnelles".

L. B.

PAR FAICAL ABDELGHANI

OO ran, Aïn-Témouchent, Batna et
Jijel ont été les plus touchées par
les incendies de forêts qui ont

détruit des centaines d’hectares. 
Même par endroits, des incendies comme
à Skikda ont détruit les vergers avoisi-
nants. Avec la canicule qui monte d’un
cran, on craint que le maquis forestier à
l’échelle nationale ne sera pas épargné.
Tout comme les parcs nationaux et les
cédraies qui laissent une inquiétude aigue
sur leur protection et de circonscrire
d’éventuels incendies s’ils venaient à se
déclarer. Dans ce cas de figure, tous les
services des conservations des forêts ont
été alertés par leur direction générale pour
se mobiliser partout et de procéder aux
actions préventives afin de limiter les
dégâts. 
Selon le site du forum des forestiers
algériens, une crainte pèse sur la destruc-
tion des bottes de foin et des arbres
fruitiers, dont l’olivier, qui sont les
espèces menacées par l’extension des
feux dans le maquis forestier et même les

rushs pour apiculture n’échappent
lorsqu’il y a des feux importants. L’année
dernière, un bilan faisant plus 5.000
hectares de forêt détruites a annoncé une
véritable crise dans la protection et la con-
servation du patrimoine forestier. Cette
année, il est trop tôt pour parler d’un bilan
de feux de forêt  mais tout indique que le
déploiement des unités à temps et l’aide
apportée parfois par les citoyens permet-
tent d’espérer que la catastrophe
écologique sera évitée. 
De leur côté, les brigades mobiles de la
Protection civile, dont on recense près de
550, sont mises à contribution pour inter-
venir en cas d’incendies. Les moyens mis
pour intervenir, selon des responsables de
la Protection civile, vont être déployés
partout et un état d’alerte est donné pour
maximal sur les parcs nationaux qui dis-
posent de milliers d’hectares. 
Des unités de surveillance et les agents de
conservation sillonnent leurs périmètres
malgré le manque de moyens pour ces
derniers. Il faut inscrire dans cette action,
la disponibilité des images satellites dont

celui de Alsat 2A est le plus performant.
pour la détection par images des surfaces
. 
Un outil d’aide précieux qui permet, à tra-
vers le réseau de télécoms installé dans
certaines grandes forêts, d’informer en
temps réel. Mais toujours est-il que l’autre
facteur dans le déclenchement des
incendies de forêt est l’Homme. La com-
plicité de certains pyromanes qui sans
scrupules détruisent des milliers
d’hectares de la faune forestière sans coup

férir est un crime passible de lourdes sanc-
tions. Mais parfois, le comportement
incivique de CERTAINES PERSONNES
cerTAINS  certains citoyens comme jeter
des mégots de cigarettes allumées ou ne
pas éteindre un feu de camp peut nuire
fatalement à l’environnement forestier. 
C’est dans ce cadre que les campagnes de
sensibilisation et de prévention du
patrimoine forestier  ne doivent pas céder
à l’indifférence affichée par certains. 

F. A.

LES FEUX DE FORÊT RAVAGENT DES HECTARES 

Pyromanie ou effets de la canicule ?

REVENDICATIONS DES GARDES COMMUNAUX

L’État déterminé à “prendre en charge les besoins socioprofessionnels”

TRAVAUX PUBLICS 

Prochain plan de restructuration des entreprises publiques 
PAR RIAD EL HADI

LL e ministre des travaux publics, Abdelkader Ouali,
a indiqué qu'un plan de restructuration des entre-
prises publiques relevant de son secteur serait

prochainement soumis au Conseil des participations de
l'Etat. Abdelkader Ouali, qui effectuait une visite d'in-
spection à des laboratoires et bureaux d'études
nationaux à Alger, a indiqué que "le plan de restruc-
turation concernait la réorganisation des entreprises
relevant du secteur sous forme de trois nouveaux com-
plexes".
Le premier complexe englobera les entreprises actives
dans le domaine de l'ingénierie et des études, le deux-
ième sera composé des entreprises portuaires et aéro-
portuaires alors que le troisième renfermera les maîtres
d'oeuvre spécialisés dans la réalisation des routes et
infrastructures de base.

"La stabilité du secteur et l'atteinte des objectifs ne se
mesure pas à l'aune du volume des dépenses, ni à la
valeur des marchés, mais plutôt à sa capacité organi-
sationnelle et à l'harmonisation des actions entre dif-
férentes parties concernées", a souligné le ministre.
Dans ce contexte, Abdelkader Ouali a mis en avant
l'importance du rôle des laboratoires et des bureaux
d'études dans la concrétisation de cette vision, d'où
l'importance de la formation.
Dans ce cadre Abdelkader Ouali a appelé les labora-
toires et les bureaux d'études à recourir aux partenari-
ats "fructueux" avec les entreprises étrangères du
domaine afin de garantir le transfert des expériences et
des expertises et la formation des formateurs comme
clause principale devant figurer dans les contrats.
Les "laboratoires et bureaux d'études sont également
appelés à consolider leurs relations avec les univer-

sités algériennes en définissant leurs besoins en
matière de formation afin qu'elle soit plus adaptée à la
nature des métiers", selon le ministre.
Il a, par ailleurs, annoncé "l'organisation de sessions de
formation, à partir d'octobre prochain, au profit des
travailleurs du secteur et ceux des bureaux d'études,
des laboratoires et des maisons cantonnières".
Abdelkader Ouali a ainsi appelé les laboratoires à
"élargir leur action à l'international en exportant leurs
services", rappelant "l'expérience du laboratoire des
études maritimes qui a réalisé plusieurs études à l'é-
tranger, notamment en France, au Liban, au Bénin, en
Nouvelle Calédonie, et la Société algérienne d'études
d'infrastructures ayant effectué des études dans
plusieurs pays africains" (Mauritanie, Niger, Tchad,
Mali et autres).

R. E. 

Des centaines d’hectares de forêt sont en proie aux flammes.
Avec la hausse des températures, l’inquiétude se précise pour
les parcs nationaux et cédraies, des dangers auxquels devront
faire face les brigades mobiles de la Protection civile.

Canicule et feux de forêt, de nouveau les pompiers sur le front.



U n individu a été mortellement
blessé mercredi soir suite à l'a-
gression avec usage de chiens
féroces d'un policier à Aïn-

Bessam (ouest de Bouira), a-t-on appris
jeudi de la direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN). "Vers les environs de
20h, un policier, qui s'affairait à contrôler
les documents d'un véhicule au rond-point
du centre-ville d'Aïn Bessam, a fait l'objet
d'une agression avec usage de trois de

chiens féroces dressés contre lui par un
individu", a précisé un communiqué de la
DGSN. "Agissant en légitime défense, le
policier à usé de son arme individuel d'où
est partie une balle qui l'a atteint à sa
main gauche avant d'atteindre l'a-
gresseur", a détaillé la même source.
Les deux personnes (le policier et l'a-
gresseur) ont été évacuées en urgence vers
l'établissement sanitaire le plus proche
pour y recevoir les soins nécessaires mais

l'agresseur a succombé à ses blessures,
vers 21h, selon la même source.
Les services de sécurité de la daïra d'Aïn-
Bessam ont, après avoir alerté le pro-
cureur de la République, ouvert une
enquête pour élucider cette affaire, a-t-on
indiqué de même source.
Suite à ce drame, des citoyens se sont
rassemblés, en signe de protestation con-
tre le décès de l'individu, devant le
commissariat central de la ville.    R. N. 

L e ministre de la Communication,
Hamid Grine, a indiqué jeudi
dernier à Alger que son départe-
ment s'emploierait à faire de l'au-

diovisuel public un secteur "fort, actif et
stratégique" à même d'assurer un serv-
ice public qui réponde aux attentes de
tous les Algériens.
A une question orale d'un sénateur, lors
d'une séance plénière présidée par
Abdelkader Bensalah, président du
Conseil de la nation, sur les dispositions
à prendre pour que la Télévision algéri-
enne puisse accomplir le rôle qui lui est
dévolu, M. Grine a précisé que son min-
istère "s'emploiera à soutenir et à
accompagner les établissements audio-
visuels publics pour en faire un secteur
fort, actif et stratégique à même d'as-
surer un service public qui réponde aux
attentes de tous les Algériens".

Les insuffisances constatées dans le
secteur audiovisuel "valent aussi bien
pour le secteur public que privé et sont
dues essentiellement à une expérience
naissante en la matière et aux mutations
rapides que connaît la société algéri-
enne", a estimé le ministre.
La Télévision publique "participe à
l'enrichissement du paysage audiovisuel
et assure un service public tel que stip-
ulé dans le cahier des charges", a rap-
pelé M. Grine, précisant qu'elle "veille à
renforcer ses programmes par l'intro-
duction d'une démarche de proximité et
interactive qui garantit la liberté
d'opinion et le débat contradictoire et
permet aux citoyens d'exprimer leurs
préoccupations librement".
Pour le ministre, "le traitement de l'ac-
tualité par la Télévision algérienne avec
professionnalisme et responsabilité et

sa participation au débat sur les
grandes questions nationales pour
informer et sensibiliser l'opinion perme-
ttront à cet établissement de concrétiser
les principes du service public prévu
dans la loi".
A une question sur le statut juridique
des chaînes de télévision privées en
Algérie, M. Grine a précisé que celles-ci
"sont soumises aux lois des Etats
d'émission et au droit algérien en tant
que sociétés étrangères activant sur le
territoire national".
Après avoir rappelé que le ministère de
la Communication a autorisé, à titre
provisoire, 5 chaînes TV à ouvrir des
bureaux en Algérie, Hamid. Grine a
souligné que "l'organisation et la régu-
lation de l'activité des ces chaînes pour
éliminer les aspects négatifs constatés
interviendront une fois les textes d'ap-

plication des lois sur l'activité audiovi-
suelle finalisés", assurant que le min-
istère "veille à ce que cette démarche se
concrétise dans les plus brefs délais".

PAR KAMAL HAMED

C et appel, rendu public avant-hier
jeudi, intervient dans le sillage
de l’organisation d’une opéra-
tion internationale d’envergure,

dénommée "la flottille de la liberté III",
en vue d’attirer l’attention de la commu-
nauté internationale sur les affres du blo-
cus que subit le peuple palestinienne rési-
dant dans la bande de Ghaza qui souffre
depuis de longues années d’un blocus
inhumain imposé par Israël et ce presque
dans une indifférence totale. Les initia-
teurs de cet appel expriment d’emblée
leur entière
solidarité avec tous ceux qui ont par-
ticipé à cette opération : des activistes
dans l’humanitaire, des juristes, des
défenseurs des droits de l’Homme et des
parlementaires venus de plusieurs pays
ont pris part à cette noble action, mais
l’entité sioniste a,  comme prévu,
empêché cette flottille
d’arriver à bon port, c'est-à-dire Ghaza.
La ligue des Etats arabes, l’Organisation
de la coopération islamique,
l’Organisation des Nations unies, le
Conseil de sécurité de l’Onu, la commis-
sion des droits de l’Homme de l’Onu
ainsi que toutes les commissions interna-
tionales de secours humanitaires ont été
vivement interpellés pour faire pression
sur Israël et libérer tous les captifs. Pour

rappel la marine israélienne avait inter-
cepté dans les eaux internationales le cha-
lutier Marianne et l’avait  "escorté" vers
le port israélien  d’Ashdod, ce qui a alors
poussé les trois autres navires de la "flot-
tille de la liberté III" à rebrousser

chemin en direction des ports grecs.
L’ancien président tunisien, Moncef
Marzouki, qui était à bord du chalutier
arraisonné, a été ainsi capturé au même
titre qu’une vingtaine d’autres personnes.
Moncef Marzouki a été ensuite relâché et

à pu ainsi repartir sain et sauf. L’appel est
aussi lancé en direction de tous les par-
lementaires du monde arabo-musulman et
de tous les pays, pour faire pression sur
leurs gouvernements pour permettre la
levée de ce blocus qui dure depuis de
années. Les initiateurs de cet appel, signé
par les députés Filali Ghouni au non de
l’AAV, Lakhdar Benkhellaf au non du
FJD et Abdelaziz Mansour pour le mou-
vement  El Binaa, invitent la diplomatie
algérienne à œuvrer sur tous les plans,
pour protéger les participants à cette
action humanitaire à laquelle a pris part le
député de l’AAV Nacer Hamdadouche.
Pour rappel cette flottille, prévue pour
briser le blocus de Ghaza, est partie de
Suède le 10 mai dernier et a fait escale
dans de nombreuses villes européennes.
Mais c’est le 25 juin passé qu’elle est par-
tie officiellement d’un port grec. Une
opération similaire a été organisée en
2010 et, suite à une intervention très vio-
lente de l’armée israélienne plusieurs per-
sonnes ont été tuées. Cette flottille de la
liberté comprenait pas moins de 8
bateaux transportant presque 700 person-
nes. L’intervention militaire israélienne
avait fait 9 morts et 28 blessés, notam-
ment de nationalité turque, parmi les mil-
itants anti blocus ce qui avait suscité une
vive indignation internationale. 

K. H.
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ARRAISONNEMENT PAR ISRAËL DE LA FLOTTILLE DE LA LIBERTÉ POUR GHAZA

Appel des députés islamistes
Des députés islamistes, représentants notamment le groupe parlementaire de l’Alliance de l’Algérie verte (AAV) ainsi que ceux
affiliés au parti de Abdallah Djaballah, le FJD en l’occurrence, et au parti “El Binaa”, ont lancé un appel pressant afin que soit

levé le blocus imposé à la bande de Ghaza par Israël.

AUDIOVISUEL PUBLIC

Pour un “secteur fort et stratégique”

AGRESSÉ À BOUIRA PAR UN INDIVIDU AVEC TROIS CHIENS FÉROCES

Un policier tire
et  blesse mortellement l’agresseur

PREMIÈRE VICTIME DU BOTULISME
À BATNA

Un enfant de 11 ans
décède

Un enfant âgé de 11 ans, hospitalisé
en compagnie de huit (8) autres
malades suspectés d’avoir contracté
le botulisme, est décédé jeudi après-
midi au service de réanimation du
centre hospitalo-universitaire (CHU)
de Batna, a rapporté le directeur de
cet établissement, Abdelghani
Belkhedim. Ce patient, résidant dans
la ville de Kaïs, avait été hospitalisé en
compagnie de huit (8) autres person-
nes âgées de 15 mois à 66 ans, vivant
dans les wilayas de Khenchela et de
Batna. Selon le directeur du CHU, six
(6) parmi les patients hospitalisés
"sont dans un état préoccupant", tan-
dis que deux (2) "vont mieux et pour-
ront quitter l’hôpital dans deux ou
trois jours." Pour rappel, une vaste
campagne de prévention est menée
dans les wilayas de Khenchela et de
Batna pour inviter les citoyens à se
garder de consommer du cachir ou du
pâté de volaille, ces deux denrées
étant responsables, quant elles sont
avariées, du botulisme. Le botulisme
(du latin botulinus signifiant "boudin")
est une grave maladie paralytique due
à une neurotoxine bactérienne, dite
toxine botulique, produite par dif-
férentes espèces de bactéries anaéro-
bies.

R. N.

Une énième tentative pour porter aide et assistance aux Ghazaouis.
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PAR RIAD EL HADI

DD es membres du Conseil de la nation
ont mis en garde contre le "mono-
pole des licences d'importation par

des opérateurs au détriment d'autres" et
préconisé des mesures "plus audacieuses"
pour réglementer l'activité. 
Les membres de la chambre haute du
Parlement, du parti du front de Libération
nationale (FLN) pour la plupart, partagés
entre approbation et réticence vis à vis du
recours aux licences d'importation pour
réglementer le commerce extérieur ont été
unanimes à mettre l'accent sur la nécessité
de la transparence dans l'octroi de ces
autorisations pour éviter qu'elles ne soient
le privilège de certains opérateurs au détri-
ment d'autres. 
Le député Salah Derradji du FLN, a salué
une mesure importante invitant les autorités
publiques à l'appliquer dans le terrain pour
préserver l'économie nationale. 
Il s'est toutefois interrogé si l'introduction
des licences d'importation ne contredisait
pas la liberté de commerce et si elle ne
favorisait pas l'émergence de nouveaux lob-
bies qui contrôleraient le commerce
extérieur. 
Lamri Lakhal, du même parti, s'est
demandé à son tour pourquoi le gouverne-
ment tardait-il à mettre en œuvre de telles
mesures en dépit de l'anarchie qui marque
les activités commerciales. Il a préconisé
une intervention rapide des pouvoirs
publics pour protéger les producteurs et
consommateurs locaux. 
Un autre élu du FLN a critiqué la règle des
49/51 régissant l'investissement étranger en

Algérie, qui selon lui, "entrave le
développement des investissements". 
Sur un autre volet les députés Salah
Derradji et Abdelkader Kaci ont recom-
mandé de "cesser de subventionner le pain
afin d'éviter le gaspillage de ce produit de
large consommation". 
Bachir Daoud, du parti FLN toujours, a
évoqué "l'absence de coordination entre les
départements ministériels dans les ques-
tions intéressant l'économie et l'industrie". 
Hachemi Djiar, du Tiers présidentiel a con-
sidéré le recours aux licences d'importation
comme une solution provisoire ne pouvant
constituer une référence pour la gestion du
commerce extérieur. 
"Le système des licences a déjà été appliqué
par le passé il n'a fait qu'exacerber les
problèmes de bureaucratie, la corruption et
le monopole", a-t-il soutenu.
Le représentant du Front des forces social-

istes, Moussa Tamdrataza, s'est montré peu
optimiste quant à l'efficience de la loi rela-
tive aux licences d'importation relevant des
"points ambigus" dans le texte. Selon lui, le
texte proposé ne définit pas les mesures
effectives de sa mise en œuvre ni les opéra-
teurs ou produits concernés par les licences
d'importation. 
"Nous demandons des mesures pour com-
battre l'évasion fiscale et le transfert illicite
de devises", a-t-il insisté. 
D'autres membres du Conseil de la nation
sont revenus sur l'accord d'association avec
l'Union européenne  et le processus d'adhé-
sion à l'OMS dans la conjoncture actuelle. 
Des intervenants ont demandé à ce que soit
révélé le nombre exact d'importateurs qui

ont mis à profit l'ouverture de l'économie
pour mettre des produits de mauvaise qual-
ité sur le marché national au préjudice du
Trésor public. 
Répondant à toutes ces préoccupations, le
ministre du Commerce, Amara Benyounes,
a fait savoir qu'une commission regroupant
les secteurs de l'industrie, de l'agriculture et
des finances présidé par son département
ministériel examinera les demandes d'au-
torisation en toute objective et neutralité. 
"L'autorisation qui sera octroyée publique-
ment déterminera l'opérateur, le produit et
la durée", a-t-il dit. 
Pour dissiper les craintes des députés, le
premier responsable du secteur a affirmé
que cette nouvelle réglementation favorisait
davantage de transparence et d'équité entre
les acteurs du commerce extérieur. 
Il a précisé que quelque 20 à 30 produits
seront soumis à l'autorisation d'importation
citant par exemple le ciment et les
véhicules. 
Benyounes a soutenu qu'une "étroite coor-
dination liait les différents départements
ministères concernés en ce qui concerne
l'octroi de la licence d'importation".
A la demande de lever les subventions sur
le pain le ministre a affirmé de nouveau que
le "gouvernement ne renoncera jamais à
subventionner ce produit de large consom-
mation". 
Le Conseil de la nation a consacré jeudi une
séance au vote du projet de loi modifiant et
complétant l'ordonnance 04-03 portant
règles générales régissant les opérations à
l'import-export.

R. E.

PAR RAYAN NASSIM

LL e nombre moyen "d'interventions est
en hausse, ce qui s'explique par les
interventions effectuées par nos élé-

ments pour les évacuations sanitaires et
les prises en charge de personnes âgées
ou d'enfants ayant subi un malaise à
cause de la chaleur", a déclaré à l'APS le
lieutenant Zoheir Ben Amzal, chargé de
communication auprès de la direction
générale de la Protection civile.
La même source a rappelé les recomman-
dations de prévention communiquées
antérieurement par la Protection civile
dont celles d'"éviter de se déplacer pen-
dant la hausse de température, sauf en cas
de nécessité, en particulier dans les
wilayas intérieures du pays, tout en évi-

tant de s'exposer au soleil". La Protection
civile avait conseillé également les
citoyens de "fermer les volets et les
rideaux des façades exposées au soleil",
de "maintenir les fenêtres fermées tant
que la température extérieure est
supérieure à celle de l'intérieur et de les
ouvrir tôt le matin, tard le soir et la nuit".
Elle a, pour la même finalité, recom-
mandé de "provoquer des courants d'air
dans tout le bâtiment dès que la tempéra-
ture extérieure est plus basse que celle de
l'intérieur", et d'"éviter les activités
extérieures nécessitant des dépenses en
énergie très importantes, à l'instar du
sport, jardinage et bricolage". S'agissant
des conducteurs ne disposant pas d'air
conditionné (climatisation) dans leurs

véhicules, il a été conseillé d'"éviter les
longs trajets au cours de la journée et  ne
jamais laisser les enfants seuls à l'in-
térieur d'un véhicule". Pour sa part,
l'Office national de météorologie a émis

un bulletin spécial (BMS) annonçant des
températures caniculaires de l'ordre de
44° ou plus, qui affecteront les régions
intérieures de l'Ouest et du Centre du pays
jusqu'à mercredi.                              R. N.

CANICULE SUR TOUT LE PAYS

Les interventions de la Protection civile en hausse 

ÉMERGENCE DE LOBBIES DANS LE SECTEUR DU COMMERCE EXTÉRIEUR  
Les membres du Conseil de la nation mettent en garde

LL es préinscriptions des nouveaux
bacheliers se feront entre le 6 et 10
juillet, a indiqué le ministre de

l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar.
"La date des préinscriptions des nouveaux
bacheliers sera entre le 6 et 10 juillet. Si
les corrections seront achevées avant le 6
juillet, les préinscriptions se feront à cette
date comme prévu initialement. Mais si
les circonstances ne le permettent pas, ça

va se faire après, le 7 ou le 8 juillet. On
s'adaptera à toute situation", a-t-il
expliqué.
M. Hadjar intervenait en marge de la sig-
nature officielle d'une convention cadre
de collaboration scientifique et tech-
nologique entre la direction générale de la
recherche scientifique et du développe-
ment technologique et le groupe industriel
des ciments d'Algérie (Gica).
Il a ajouté que son département avait

entamé depuis plusieurs mois les
préparatifs pour entamer la nouvelle
année universitaire en déterminant les
wilayas qui subissent des surcharges. "En
général, les places pédagogiques et le
nombre de lits sont disponibles pour
faire face à l'arrivée des nouveaux étudi-
ants. Mais, en cas de surcharge sur cer-
taines wilayas, nous allons recourir à des
mesures exceptionnelles, notamment pro-
longer l'horaire pédagogique d'une ou de

deux heures pour avoir un gain de plus de
mille places pédagogiques", a-t-il indiqué.
Tahar Hadjar a indiqué également que son
département a revu les critères d'orienta-
tion des nouveaux bacheliers, notamment
dans certaines wilayas connaissant des
surcharges, relevant à cet effet, "la récep-
tion de nouvelles places pédagogiques qui
seront réalisées dans la plupart des
wilayas".

R. N.

NOUVEAUX BACHELIERS 

La date des préinscriptions fixée du 6 au 10 juillet

LE MINISTRE DE LA SANTÉ
L’A AFFIRMÉ

75.000 boites Sintrom
disponibles sur le
marché national

Près de 75.000 boites de Sintrom sont disponi-
bles sur le marché national, a déclaré jeudi à
Alger le ministre de la Santé, de la population
et de la reforme hospitalière, Abdelmalek
Boudiaf.
Dans une déclaration en marge d'une séance
plénière du Conseil de la nation consacrée aux
questions orales, M. Boudiaf a réfuté l'exis-
tence d'une pénurie du médicament "Sintrom"
destiné aux patients atteints de maladies car-
dio-vasculaires, affirmant la disponibilité de
75.000 boites de Sintrom sur le marché natio-
nal, y compris au niveau de la Pharmacie cen-
trale des hôpitaux.
"La campagne menée par certains médias fai-
sant état d'une pénurie de certains médica-
ments dans les agences pharmaceutiques est
infondée", a-t-il affirmé, reconnaissant, toute-
fois que certains médicaments tardent à être
réceptionnés pour une durée d'une semaine et
non pas un mois ou plus".
Le retard dans la réception des médicaments
est du à "des dysfonctionnements dans la ges-
tion, ce qui entraîne ces ruptures", a-t-il indi-
qué.
Le ministre a également évoqué les cliniques
privées qui ont été récemment fermées, souli-
gnant qu'elles "ne répondent pas aux condi-
tions requises de gestion".
Il a rappelé la nécessité de la révision "pro-
chaine" du cahier des charges de ces structu-
res sanitaires.
A une question orale d'un député du Conseil
de la nation sur la situation des urgences médi-
cales et le service de l'hémodialyse à l'hôpital
Benyoucef Benkhedda à Berouaguia (Médéa),
le ministre a indiqué que la maquette d'aména-
gement de cette structure "ne répond pas aux
conditions requises, ce qui requiert une réor-
ganisation interne".
Cet établissement a été réaménagé après la
visite effectuée par le ministre dans la wilaya
de Médéa en avril dernier.
Concernant les services et les cliniques d'hé-
modialyse dans la wilaya de Médéa, le minis-
tre a indiqué qu'elle disposait de 89 cliniques
dont 76 opérationnelles.

La Protection civile mobilisée contre les effets de la canicule : incendies, malaises...

Le nombre d'interventions des éléments de la Protection civile
connaît une hausse, comparativement à la moyenne habituelle,
suite à la vague de chaleur qui sévit, ces derniers jours, sur
l'ensemble du pays, rapporte la cellule de communication de
cette institution.



La Chambre algérienne de
commerce et d’industrie
convie les opérateurs
économiques algériens à
prendre part au forum
d'affaires algéro-espagnol qui
aura lieu le 20 juillet prochain
à Madrid en Espagne.

PAR AMAR AOUIMER

S elon les responsables de la Caci,
le programme du forum prévoit la
tenue d'une séance plénière suiv-
ie de panels de discussion et de

rencontres Business to Business entre les
hommes d'affaires algériens et leurs homo-
logues espagnols activant dans les
domaines à fortes opportunités de parte-
nariat et de coopération, tels que l’agricul-
ture et l’agro-industrie, l’énergie, les infra-
structures, le BTPH et les transports et
enfin l’ingénierie et les services, ainsi que
le tourisme. 
La coopération et la collaboration entre les
opérateurs économiques algériens et les
investisseurs et hommes d’affaires espag-
nols, notamment ceux de la région de la
Catalogne, se sont considérablement
développées ces dernières années. 
A titre d’exemple, durant l’année 2013, les
échanges commerciaux entre les deux
pays se sont élevés à plus de 1,50 milliard

de dollars en ce sens que les investisse-
ments espagnols en Algérie ont atteint 270
millions d’euros. Aussi, des entreprises
mixtes issues des deux pays, liées par un
traité d’amitié, de coopération, de parte-
nariat et de bon voisinage, ont paraphé en
avril 2013 à Alger trois protocoles d’ac-
cord de partenariat industriel dans les
domaines de l’énergie, de l’ingénierie et
de la mécanique.
En chiffres, durant l’année 2013, les
échanges commerciaux entre les deux
pays se sont élevés à 1,54 milliard de dol-

lars. 
Les investissements espagnols en Algérie
peuvent, cependant, dépasser 300 millions
d'euros car les relations économiques et
commerciales entre les deux pays vont
crescendo. 
Rappelons qu’en 2014, l'Espagne était le
premier client de l'Algérie avec 9,71 mil-
liards de dollars d'exportations algéri-
ennes, et son quatrième fournisseur avec
4,98 milliards de dollars d'exportations
espagnoles. 
Plus précisément, en 2013, l’Espagne était

le premier client de l’Algérie en termes de
volume des échanges commerciaux (7,47
milliards de dollars). Elle est son qua-
trième fournisseur avec 3,93 milliards de
dollars. Durant le premier trimestre 2014,
l’Espagne figurait parmi les plus gros
clients de l’Algérie avec des achats
estimés à 2,5 milliards de dollars et son 4e

fournisseur avec 1,21 milliard de dollars. 
Les statistiques des Douanes algériennes
indiquent que les exportations vers les 28
pays de l'Union européenne ont atteint
24,17 milliards de dollars, soit 67,33 %
des exportations globales, en hausse de 17
%. 
Au sein de cet espace économique,
l'Espagne est le premier client de l'Algérie
avec 5,39 milliards de dollars, suivie par
l'Italie (5,13 mds), la Grande-Bretagne
(4,51 mds), la France (3,66 mds) et les
Pays-Bas (2,71 mds). 
Cependant, la France demeure le premier
fournisseur de l'Algérie avec 3,33 mil-
liards de dollars mais elle est suivie de près
par la Chine (3,31 mds). La 3e place
revient à l'Espagne (2,72 mds), puis l'Italie
(2,51 mds) et l'Allemagne (1,34 mds),
selon les données chiffrées des Douanes. 
Par ailleurs, les échanges commerciaux de
l'Algérie avec les pays de l'OCDE, durant
les six premiers mois de 2013, ont été réal-
isés essentiellement avec les Etats-Unis
qui sont le sixième client du pays,
absorbant 7,24 % des exportations algéri-
ennes.  A. A.
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Des rencontres B to B dans 
l’agriculture, le tourisme et le BTPH

MISE EN OEUVRE DU CAHIER DES CHARGES DES CONCESSIONNAIRES AUTO

Le problème des véhicules bloqués bientôt réglé 
PAR RIAD EL HADI

L e problème de véhicules bloqués
dans certains ports, suite à la mise
en œuvre du cahier des charges des
concessionnaires automobiles,

connaîtra une issue dans les prochains
jours, a affirmé le ministre de l’Industrie
et des mines, Abdessalam Bouchouareb.
"Il ne s'agit pas de véhicules bloqués (au
niveau des ports). Il y a, plutôt, une
procédure qui a été mise en place pour les
libérer (à). Tout cela va connaître une
issue dans les prochains jours", a-t-il
souligné en marge d'une séance des ques-
tions orales du Conseil de la nation. Le
ministre a tenu à préciser que cette situa-
tion concernait un infime nombre de

véhicules commandés avant le 15 avril
(date de l’entrée en vigueur du nouveau
cahier des charges) et dont le paiement a
été effectué par une lettre de crédit mais
surtout par des remises documentaires
(remdoc). "Pour chaque moyen de
paiement, nous allons adopter un mécan-
isme pour finaliser la procédure d’impor-
tation et libérer ces véhicules", a ajouté
M. Bouchouareb. Il s’agit également des
véhicules commandés par les pouvoirs
publics dans le cadre des marchés publics,
selon le ministre qui explique cette situa-
tion par la "période de transition" néces-
saire pour la mise en oeuvre totale de la
nouvelle réglementation régissant l’im-
portation des véhicules neufs. 

"Il reste un nombre insignifiant par rap-
port à l’ampleur du volume des importa-
tions qui sont en cours de règlement", a-t-
il affirmé. Le nombre des véhicules
actuellement bloqués est estimé à 4.000
unités qui sont actuellement au port de
Jijel, selon des sources du ministère de
l'industrie. 
Par ailleurs, M. Bouchouareb a fait savoir
que son département ministériel se
penche, actuellement, avec d'autres min-
istères dont celui du commerce, sur les
mécanismes de mise en oeuvre des
licences d’importation des véhicules, pré-
cisant que ces importations ont été plafon-
nées à 400.000 unités par an, tel qu’a-
vancé par le ministère du Commerce. 

Par ailleurs, dans sa réponse à la séance
des questions orales en plénière du
Conseil de la nation, le ministre a fait part
de projets industriels dans les wilayas du
Sud du pays. Il a cité la réalisation d’une
nouvelle usine de fabrication de verre
dans la wilaya d’Adrar avec une capacité
de 150.000 tonnes/an dans le cadre d’un
partenariat public/privé et étranger, ainsi
que la réalisation d’une nouvelle
cimenterie avec une capacité de 1,5 mil-
lion de tonne/an. 
Dans le même sens, Bouchouareb a fait
savoir que des études étaient en cours
pour des usines de fabrication de verre
dans les wilayas de Tamnrasset et d’Illizi.

R. E.

HAUSSE DES PRIX DES ALIMENTS DU BÉTAIL

Les professionnels dénoncent les pertes 
"massives" dans le cheptel laitier

La perte "massive" du cheptel bovin
laitier est l'une des "conséquences
graves de la crise" que traversent
actuellement les éleveurs à cause de la

hausse des prix de l'alimentation, ont
indiqué mercredi des représentants de la fil-
ière lait.
"La filière lait en général et les éleveurs en
particuliers font face actuellement à un
drame, qui est celui de l'abattage du chep-
tel laitier importé en devise", affirme Walid
Bouabdellah vice-président de
l'Organisation nationale de développement
agricole (Onda).
S'exprimant lors d'une conférence de

presse, M. Bouabdellah, affirme que 50 %
du cheptel est perdu à cause de la hausse
des prix de l'alimentation, conséquence de
deux années de sècheresse.
Ces pertes ont été notamment essuyées par
des petits éleveurs essentiellement des
jeunes investisseurs des wilayas du nord du
pays qui n'ont pas assez de terres pour pro-
duire du fourrage.
"C'est dramatique de voir une race de
vache de renommée internationale
importée à raison de 300.000 DA finit dans
les abattoirs", a-t-il regretté appelant les
pouvoirs publics à intervenir pour
"apporter des solutions à cette situation

catastrophique". Les membres de l'Onda
proposent comme solutions "urgentes", l'in-
stallation d'une commission nationale pour
étudier la révision du prix de revient du litre
de lait cru estimé par les éleveurs à 70 DA,
alors qu'il est cédé actuellement à 40 DA.
La sècheresse qui a sévi ces deux dernières
années a réduit la production fourragère,
d'où la forte hausse des prix des aliments.
La botte de paille est cédée à 500 DA en
pleine saison et atteint 1.000 DA en hiver,
alors que celle de foin a franchi les 1.500
DA sans oublier le son dont le quintal s'af-
fiche à 3.000 DA.
M. Bouabdellah s'est interrogé sur le fait

que l'Etat subventionne la poudre de lait
importée à raison de 37 DA/litre contre une
prime de 12 DA/litre accordée à l'éleveur
local. "Dans ce cas, nous sommes en train
de soutenir l'éleveur étranger et pas le
notre", a-t-il dit.
Les professionnels suggèrent aussi l'appli-
cation des articles de la loi d'orientation
agricole de 03 août 2008 qui prévoit la créa-
tion d'un observatoire pour chaque filière
agricole et l'installation du Conseil
supérieur de l'Agriculture afin de débattre
des grandes questions agricoles et trouver
des solutions aux problèmes des agricul-
teurs. R. E.
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BOUMERDES, MOIS DE RAMADHAN 

Solidarité au profit
des plus démunis 

La solidarité durant le mois de
Ramadhan dans la wilaya de
Boumerdès ne fléchit pas. La
direction de l’action sociale  a
lancé, depuis le début du mois
sacré, une opération de
solidarité en direction de pas
moins de 30.500 familles
démunies à travers les 32
communes que compte la
wilaya. 

PAR TAHAR OUNAS

L es familles nécessiteuses ont bénéfi-
cié de différentes aides dont des
produits alimentaires d’une valeur
de 4.000 DA. Les pouvoirs publics

ont consacré une enveloppe financière de
pas moins de 10 milliards de centimes pour
arriver à satisfaire les familles démunies en
ce mois de Ramadhan. Ainsi, différentes
institutions, notamment les
services de la wilaya, le ministère de la
Solidarité et de la Famille ainsi que les
communes ont participé pour dégager un
montant pouvant venir en aide aux familles
démunies. Pas moins de 30.000 couffins
seront ainsi distribués au cours de ce mois
de Ramadhan. Comme à l’accoutumée,
Sonatrach a contribué à la réussite de
l’opération en offrant 600 couffins. En sus
de cela, la direction des affaires religieuses
a dégagé également une enveloppe finan-
cière pour participer à cette opération en
octroyant des aides financière  et en mobil-
isant les fonds de la Zakat collectés à tra-
vers les mosquées de la région. En ce qui
concerne la rupture du jeûne, pas moins de
30 restaurants sont ouverts pour accueillir
les passagers et autres personnes  dans le
besoin. Des restos sont ouverts même par

des particuliers. Des citoyens bénévoles,
notamment l’association Ness El Khir, ont
distribué des centaines de couffins, partic-
ulièrement dans les régions rurales de la
wilaya, des régions oubliées.  Les comités
de villagesn’ont pas été en reste et se sont
mobilisés pour réussir l’opération d’aides
en distribuant plusieurs colis alimentaires

offerts par des industriels et autres entre-
preneurs de la région. La police a participé,
également, dans la distribution de repas
chauds à des voyageurs tout en les sensibil-
isant contre le fléau des accidents de la
route, cela par le biais de dépliants con-
tenant des conseils pour le respect du code
de la route. T. O.

NAAMA, AGENCE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

1.928 enquêtes sociales et familiales
menées en 2015 

A u moins "1.928 enquêtes, entre
sociales et familiales, ont été
effectuées par les cellules de
proximité et de solidarité de la

wilaya de Naâma en vue de sensibiliser et
d’accompagner les catégories démunies
en leur offrant aide et assistance", a
indiqué l’antenne locale de l’Agence de
développement social (ADS).
12 cellules ont pris en charge, à travers 8
communes habitées par 246.692 âmes, pas
moins de 1.130 enquêtes sociales et 798
enquêtes familiales, entre 2014 et le pre-
mier trimestre 2015. Ces enquêtes ont
donné lieu à des rapports faisant état de
"lacunes" et visant à faire sortir les caté-
gories vulnérables de la marginalisation et
à aider les familles à produire et à leur
garantir des revenus stables, a indiqué le
coordonateur des activités des cellules de
proximité, Ibrahim Ben Salah.
En sus de l’assistance médicale et psy-
chologique apportée à 792 cas et la distri-
bution de 67 chaises roulantes, 9 motocy-
cles pour les handicapées et 9 appareils
auditifs à des malentendants, ces cellules

ont, en collaboration avec le secteur de la
santé, contribué, durant la même période,
à une campagne de dépistage du cancer du
sein ayant touché plus de 40 femmes, a
ajouté la même source.
Parmi les activités de ces cellules, figure
également l’encouragement de la famille
productive, dont 33 femmes au foyer, qui
ont bénéficié d’équipements et de
matières premières dans le cadre du dis-
positif du micro-crédit. Elles ont aussi col-
laboré, avec le concours d’associations
locales et l’annexe du centre national d’al-
phabétisation et d’enseignement pour
adultes, à l’ouverture de deux classes d’al-
phabétisation au profit de 60 femmes dans
la commune d’Assela, selon la même
source.
La médiation de ces cellules de proximité
au niveau des services des directions
locales de différents secteurs, a, en outre,
permis d’orienter plus de 1.000 dossiers
pour bénéficier de différents aides et pro-
grammes mis en place par l’Etat aux
profit des catégories défavorisées.
Ces cellules ont également assuré une

assistance psychologique aux candidats du
baccalauréat, avec un total de 2.210 élèves
à travers 35 établissements, et organisé
des séjours curatifs au profit de personnes
âgées issues de familles démunies.
Elles ont aussi procédé, au cours de la
période considérée, à la distribution de
416 couvertures et tentes à travers les
régions enclavées et frontalières, ainsi
qu’à la remise de denrées alimentaires et
des dons en matériels de couture, de coif-
fure et de soudure à des familles dému-
nies.
14 cas "de violence faite aux femmes ont
été enregistrés par ces cellules de
proximité, notamment au niveau des
quartiers classés défavorisés, où les
enquêteurs ont constaté un manque de
revenus stables chez les ménages et déficit
en communication", a fait savoir Ibrahim
Ben Salah. Des journées de sensibilisation
ont été, à cet effet, organisées pour lutter
contre ce phénomène et veiller à la prise
en charge psychologique et sociale des
femmes victimes de violence.  

APS

LAGHOUAT
Attribution

de 600 aides
à l’habitat rural 
Six cents citoyens issus de la com-
mune de Gueltet-Sidi-Said dans la
wilaya de Laghouat ont bénéficié
d’aides à l’habitat rural, a-t-on
appris samedi auprès des respon-
sables de cette collectivité.
Ce quota, inscrit au titre du pro-
gramme de l’année courante, est
réparti sur Gueltet-Sidi-Said (380
aides) ainsi que la localité de Oued-
Touile (120) et celles de Hassan-
Eddib (100).
Les assiettes foncières ont été
sélectionnées et identifiées par la
commission technique de la wilaya,
en attendant l’achèvement des pro-
cédures relatives à l’attribution
d’actes de propriétés aux
bénéficiaires et le lancement des
travaux.
Cette collectivité a bénéficié, durant
les trois dernières années, de quel-
que 1.000 aides destinées à l’habi-
tat rural, dont 930 unités sont en
cours de réalisation.
Ces projets s’ajoutent à une série
d’opérations retenues pour ces
assiettes foncières, dont des tra-
vaux d’aménagement et de raccor-
dement aux réseaux AEP, en vue
d’améliorer le cadre de vie du
citoyen.
Dans le même cadre, près de 400
logements sociaux type publics
locatifs sont en chantier au niveau
de cette collectivité, une tranche de
ce programme sera réceptionnée
dès cette année.

IN-SALAH
8 nouveaux
spécialistes 

affectés à l’EPH
Les prestations médicales à l’éta-

blissement public hospitalier d’In-
Salah ont été renforcées, récem-
ment, par huit nouveaux médecins
spécialistes, selon les responsables
de cette structure sanitaire.
Il s’agit d’un oncologue, un néphro-
logue, un hématologue, deux chi-
rurgiens (spécialistes en chirurgie
générale), une gynécologue et un
radiologue, en attendant l’arrivé
d’un ophtalmologue, a précisé à
l’APS le directeur de l’établisse-
ment public hospitalier, Mohamed
Benssalem.
Cette initiative, contribuera à com-
bler le déficit enregistré aupara-
vant, en matière de médecins spé-
cialistes dans les structures sanitai-
res de la région de Tidkelt.
Les nouveaux médecins spécialis-
tes recrutés, s’ajoutent à dix-neuf
autres exerçant, actuellement, à
l’EPH d’In-Salah, ce qui permettra
d’améliorer les prestations médica-
les offertes aux habitants de cette
région et les localités limitrophes, a
fait savoir la même source.
Une "nette" amélioration a été enre-
gistrée dans les services médicaux
offerts à l’établissement public hos-
pitalier d’In-Salah, grâce aux efforts
menés par les staffs médical, admi-
nistratif et l’ensemble des prati-
ciens de santé publique, pour assu-
rer une meilleure, couverture sani-
taire, et prise en charge des
citoyens de cette région.

APS
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AIN TEMOUCHENT,  CAMPAGNE MOISSONS-BATTAGE

Production record de 2 millions qx
Une production "record" de céréales de deux millions de quintaux a été réalisée dans la wilaya de Aïn-Témouchent, au titre de la
campagne moissons-battage qui enregistre un taux d'avancement de 70 %, a indiqué le directeur des services agricoles (DSA),
Berkane Naimi, précisant à l’APS que les services de la DSA ont enregistré une production de deux millions de quintaux, dont

750.000 qx ont été collectés par les deux coopératives de céréales et légumes secs (CCLS) de la wilaya.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon le même responsable, les
30 % restants porteront cette
production à 2.500.000 quintaux.
Les quantités collectées portent,

respectivement, (au 23 juin dernier), sur
558.000 quintaux de blé dur pour une
production de 680.000 quintaux, 86.000
quintaux de blé tendre (320.000
quintaux), 90.000 quintaux d’orge
(860.000 quintaux), auxquels s’ajoutent
42.000 quintaux d’avoine, a détaillé à
l’APS Berkane Naimi, précisant que
plusieurs facteurs jugés positifs ont
contribué à cette situation, notamment, la
bonne pluviométrie (445 milimètres, dont
32 milimètres pour le mois de mars) et sa
bonne répartition, l’extension de la
superficie emblavée, outre la disponibilité
des semences et engrais au niveau des
CCLS, l’aide de l’Etat, et "surtout la prise
de conscience des céréaliers qui ont semé
dès le mois d’octobre, en utilisant le
labour profond et les intrants et en
respectant les itinéraires techniques".
Quant à la superficie emblavée, elle a
enregistré une extension passant de
106.800 hectares, en 2013/2014, à
110.000 hectares, toutes céréales
confondues, cette année, et qui a touché,
également, la superficie réservée à la
multiplication qui est passée de 5.300
hectares, en 2013/2014, à 6.200 hectares

cette saison. Concernant des semences, la
direction des services agricoles a mobilisé
106.000 quintaux de grains au niveau des
coopératives de céréales et légumes secs
(CCLS) d’Aïn-Témouchent et Hammam-
Bouhadjar, contre 87.000 quintaux, en
2013/2014.
La production record de cette année
résulte, en outre, du recours, par les
fellahs, à "l’irrigation d’appoint qui
constitue le cheval de bataille de la
direction des services agricoles", a
affirmé Berkane Naimi, soulignant que ce
système a pu résorber "certains déficits
pluviométriques enregistrés par la wilaya
durant la période où les épis de blé ont le
plus besoin de pluie".
Outre la mobilisation de pas moins de 550
moissonneuses batteuses, dont une
soixantaine relevant des deux CCLS
précités, la direction des services
agricoles a ramené 10 moissonneuses-
batteuses travaillant en vrac et sans
sacherie des wilayas de Relizane et Tiaret
pour renforcer celles déjà disponibles au
nombre de 25, selon l’APS qui a ajouté
que s’agissant des points de collecte, et en
plus des 21 points mobilisés au niveau de
la wilaya d’Aïn-Témouchent, 3 autres
points ont été retenus, respectivement, à
Aïn-Kihal et Hassi-El-Ghella qui peuvent
accueillir plus de 100.000 quintaux de
céréales, et cela, afin de renforcer les

capacités de stockage des CCLS qui
disposent d’espaces estimés pour
seulement 500.000 quintaux.
Le direction des services agricoles a mis
l’accent, à ce propos, sur l’urgence du
lancement des travaux pour la réalisation
des deux projets de docks silos d’une
capacité de 100.000 quintaux chacun à
Aïn-Kihal et Aïn-Larbaâ, pour augmenter
"les capacités de stockage des deux
CCLS". Inscrits depuis plus de quatre
années, ces projets ont vu leurs études
achevées, le choix de terrains, leurs

études, ainsi que les travaux de
terrassement ont été effectués. Les actes
de concession ont été, également,
octroyés.
Par ailleurs, le responsable du secteur a
suggéré la récupération des anciens docks
en voute des CCLS afin de les réhabiliter
à cette fin. A la date du 23 juin dernier,
2.400 céréaliers, sur un total de 3.560, ont
été  "régularisés" par les CCLS qui leur
ont versé un montant global de
2,1 milliards de dinars. B. M.

D es élus de l’assemblée populaire
de wilaya de Mila ont appelé,
mercredi, à la mise en œuvre
d’un "dispositif juridique" pour

protéger le barrage de Beni-Haroun contre
les "agressions" qui affectent depuis des
années son bassin versant.
Cet SOS est consécutif à l’exposé du
directeur d'exploitation du barrage,
Azzedine El Manaâ, qui a fait état devant
l’assemblée, réunie en session ordinaire,
de la persistance des labours illégaux sur
des terres situées sur le bassin versant et

dont les propriétaires ont été pourtant
expropriés et dédommagés.
Ces labours représentent un grand danger
pour le barrage car ils en accélèrent
l’envasement, a soutenu ce responsable,
considérant que la solution définitive
consiste dans "le reboisement de ces
terres par la conservation des forêts".
La direction du barrage a également
relevé la persistance de certaines activités
polluantes dues à l’exploitation de
structures et de bâtiments compris dans le
périmètre du bassin versant en dépit des

décisions d’expropriation. Le rapport a
notamment cité le cas d’une station-
service dans la commune d’Amirat-Erras
ainsi que celui du parc d’un particulier.
Ces activités n’ont pas été stoppées en
dépit des poursuites judiciaires engagées
contre les mis en cause par l’Agence
nationale des barrages et transferts, selon
des élus de l’APW.
L’irrigation et la pêche illicites sont les
deux autres phénomènes qui prennent de
l’ampleur en raison de l’incapacité de la
direction du barrage à contrôler un

territoire de 5.000 hectares et de 35 km de
long, est-il noté.
Le barrage de Beni-Haroun, le plus grand
d’Algérie, qui alimente en eau potable les
populations de 6 wilayas et irrigue 40.000
hectares de terres agricoles, devra fournir
20 millions de m3 d’eau par an au futur
complexe sidérurgique de Bellara, dans la
wilaya de Jijel.

APS

BATNA
Le gaz naturel

pour
10.966 foyers

Pas moins de 10.966 foyers seront
raccordés, au cours de l’exercice
2015 dans la wilaya de Batna, au
réseau de distribution publique du
gaz naturel, a indiqué samedi le
directeur local de la distribution,
Nabil Gousmia. Les opérations de
mise en gaz prévues dans ce cadre
porteront le nombre d’abonnés à ce
réseau à 193.579 foyers et feront
grimper le taux de raccordement de
la wilaya à 70 %, a ajouté le même
responsable. La direction de la dis-
tribution de l’électricité et du gaz de
Batna a mobilisé 4,94 milliards de
dinars pour l’exécution des opéra-
tions programmées pour 2015, por-
tant sur la construction de 964 km
de lignes électriques et la pose de
284,24 km de conduites de gaz
naturel.

APS

PROTECTION DU BASSIN VERSANT DU BARRAGE DE BENI-HAROUN  

Nécessité de mettre fin aux labours illégaux 

Le ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Mohamed Aïssa, a
inauguré vendredi à Aïn-El-Turk,

dans la wilaya d’Oran, un centre d’aide
sociale à caractère religieux "Souboul el
kheirat", premier du genre à l’échelle
nationale.
Situé en plein centre-ville de la daïra
côtière d’Aïn-El-Turck, Souboul el
kheirat est un centre pilote dépendant de
la direction des affaires religieuses et des
wakfs de la wilaya d’Oran. C’est une
ancienne mosquée rénovée et reconvertie
en centre caritatif qui offre de l’aide sous
différentes formes aux nécessiteux dont
les orphelins, les handicapés, les veuves et
citoyens sans revenus.
Opérationnel depuis trois mois, le centre
comprend un magasin de produits
alimentaires, un centre médical proposant
des consultations pour les malades
nécessiteux, ainsi qu’une pharmacie

offrant les médicaments aux plus
démunis. Ce centre de bienfaisance prend
également en charge les délinquants et
autres marginaux, à travers une cellule
d’écoute et d’aide.
Outre les responsables, le centre compte
un personnel de 35 personnes, tous des
universitaires, dont des équipes
d’enquêteurs chargées d’étudier et de
vérifier les informations contenues dans
les demandes d’aide émanant des citoyens
nécessiteux.
Le centre Souboul el kheirat fonctionne
grâce aux dons des bienfaiteurs, en nature
et en espèce, et permet d’aider de manière
directe les démunis de la daïra d’Aïn-El-
Turck qui comprend quatre communes :
Mers-El-Kébir, Aïn-El-Turck, Bousfer et
El-Ançor.
Lors de la cérémonie d’inauguration, le
ministre a fait part aux responsables de
Souboul el kheirat que le centre de

bienfaisance bénéficiera du soutien
financier de l’Etat. "Le centre bénéficie du
soutien de l’Etat et de la société civile et
constitue le meilleur moyen de récolter de
l’aide et la redistribuer à ceux qui en ont
besoin", a indiqué Mohamed Aïssa.
Notons que le centre offre
quotidiennement durant ce Ramadhan
550 repas chauds et autres packs
alimentaires. Les responsables du centre
ont signalé que chaque couffin contient
des produits alimentaires d’une valeur
totale de 8.000 dinars, ajoutant qu’hormis
les packs alimentaires des fruits et des
légumes, ainsi que de la viande, sont
distribués deux fois par semaine aux
nécessiteux. Mohamed Aïssa avait pris
part, jeudi à Oran, à l’ouverture des
"Dourous Mohamadia" à la zaouia
Belkaidia Hebria.

APS

ORAN, SOUBOUL ET KHEIRAT

Inauguration d’un centre d’aide sociale à Aïn-Turk 



La Minusma, dont le mandat
a été prolongé d'un an, le 29
juin, par le Conseil de sécurité,
est son opération de maintien
de la paix la plus coûteuse en
vies humaines.

C inq casques bleus burkinabés ont
été tués, jeudi 2 juillet, dans une
attaque dans la région de
Tombouctou, dans le nord-ouest

du Mali, a-t-on appris de sources de sécu-
rité au sein de la mission de l'Onu au Mali
(Minusma). Neuf autres soldats burkin-
abés ont également été blessés, a indiqué
une autre source de sécurité à la Minusma.

"Les terroristes étaient apparemment bien
informés sur le passage de notre convoi.
Ils ont donc attaqué le convoi. C'est terri-
ble", a affirmé la même source, sans pou-
voir préciser dans l'immédiat la nature de
l'attaque.
Le 28 mai, un attentat à l'explosif,
revendiqué par Al-Qaïda au Maghreb
islamique (AQMI), contre un convoi dans
lequel se trouvaient les chefs des militaires
et des policiers de la Minusma, avait déjà,
selon cette dernière, fait trois morts parmi
les casques bleus, et non trois blessés
comme l'avait annoncé la force de l'Onu.
L'Onu a perdu 35 militaires depuis son
déploiement au Mali
Outre un casque bleu bangladais tué par
balles le 25 mai près de l'aéroport de
Bamako dans des circonstances encore

non élucidées, la force de l'Onu a perdu 35
militaires dans des attaques (attentats-sui-
cides, mines, embuscades, tirs de mortier
et roquettes) depuis son déploiement au
Mali en juillet 2013.
Selon l'Onu, la Minusma, dont le mandat a
été prolongé d'un an, le 29 juin, par le
Conseil de sécurité, est son opération de
maintien de la paix la plus coûteuse en
vies humaines, depuis la Somalie dans les
années 1990.
Bien que les djihadistes aient été dispersés
et en grande partie chassés de cette région
à la suite du lancement en janvier 2013, à
l'initiative de la France, d'une intervention
militaire internationale, des zones entières
échappent encore au contrôle des autorités
maliennes comme des forces étrangères.

Agence
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5 Casques bleus burkinabés
tués dans le nord du Mali

L e tribunal de grande instance de
Nanterre a annulé jeudi la décision
du bureau exécutif du Front
national de suspendre son fonda-

teur, Jean-Marie Le Pen, en conflit ouvert
avec sa fille Marine, qui lui a succédé à la
présidence du parti.
Le FN a aussitôt annoncé qu'il faisait
appel de cette décision, rendue pour un
motif de forme.
L'ancien président du parti d'extrême
droite, âgé de 87 ans, avait été suspendu
début mai après avoir réitéré des propos
polémiques, notamment sur les camps
d'extermination nazis.
Le tribunal a déclaré "nulle et de nul effet"
cette délibération.
"L'association Front national devra
rétablir M. Le Pen dans tous les droit
attachés à sa qualité d'adhérent et, le cas
échéant, à celle de président d'honneur",
précise-t-il dans sa décision, obtenue par
Reuters. "L’incroyable éviction dont j'ai
été victime annulée, je souhaite main-
tenant que nous avancions au plus vite
vers l'union", a déclaré Jean-Marie Le Pen

sur Twitter.
L'avocat de l'ancien président du FN,
Frédéric Joachim, a estimé que le patri-
arche pourrait dès vendredi "recom-
mencer à utiliser son bureau et tous les
moyens qui étaient mis à sa disposition"
et "siéger dans tous les organes dont il
fait partie en qualité de président d'hon-
neur".
Le vice-président du FN, Florian
Philippot, bête noire de Jean-Marie Le
Pen, a pris acte de cette décision.
"Ça ne change rien en réalité", a-t-il
déclaré sur iTELE. 
Le fondateur du FN pourra donc par-
ticiper à l'assemblée générale extraordi-
naire par correspondance qui porte sur la
rénovation du parti et de ses statuts, projet
qui prévoit notamment la suppression de
la présidence d'honneur.
Jean-Marie Le Pen avait dénoncé une
éviction politique dictée, selon lui, par
l'entourage de sa fille Marine et avait
appelé les adhérents à ne pas prendre part
au scrutin.
"D'abord il n'est pas secret, et surtout

c'est un piège destiné à changer l'orienta-
tion politique du Front national", a-t-il
expliqué sur son compte Twitter.
Le projet de statuts adressé pour vote aux
quelque 40.000 adhérents du FN est
accompagné d'une lettre de Marine Le
Pen qui condamne une nouvelle fois les
propos de son père.
"Chacun d'entre nous a été (...) le témoin
navré de ce que des initiatives et des pro-
pos préjudiciables d'un président d'hon-
neur peuvent très gravement nuire au
fonctionnement de notre mouvement poli-
tique", écrit-elle.
Le projet stipule que l'adhésion au FN
"n'est compatible avec aucune autre
appartenance à un autre parti ou groupe-
ment politique de droit ou de fait" sans
l'aval du conseil d'administration.
Cela exclurait de facto un retour de Jean-
Marie Le Pen dès lors qu'il créerait un
nouveau mouvement, comme il l'a sug-
géré, mais contraindrait aussi ses derniers
fidèles, comme Bruno Gollnisch, à choisir
entre le FN et son dirigeant historique.

FRANCE

La justice annule la suspension 
de Jean-Marie Le Pen

GRANDE-BRETAGNE
Vers des frappes 

en Syrie
Le Premier ministre britannique David
Cameron souhaite que les députés de la
Chambre des communes envisagent d'au-
toriser l'armée de l'air britannique à parti-
ciper à des frappes contre les insurgés de
l'Etat islamique (EI) en Syrie, a déclaré
jeudi la porte-parole du 10, Downing
Street. Pour l'heure, l'aviation britannique
participe aux côtés d'autres pays occiden-
taux, dont la France et les Etats-Unis, à
des frappes contre l'EI en territoire irakien.
Le gouvernement de Londres pense que
l'attaque menée contre un hôtel de
Sousse en Tunisie le 26 juin, qui a fait 38
morts dont 30 Britanniques parmi les tou-
ristes, souligne la menace posée par l'EI et
la nécessité d'envisager d'intervenir
davantage contre cette organisation. "Ce
qui a changé, c'est la preuve de plus en
plus manifeste de la menace que consti-
tue l'EI pour les gens, ici en Grande-
Bretagne, et pour notre sécurité natio-
nale", a dit la porte-parole de David
Cameron à la presse

GRÈCE
La ligne dure de Berlin

fait apparaître des
divergences avec Paris
L'Allemagne a fermé la porte aux négocia-
tions avec le gouvernement grec sur le ren-
flouement du pays avant un référendum
crucial dimanche, imposant une ligne dure
face au Premier ministre Alexis Tsipras,
quand Paris et Bruxelles prônaient le dialo-
gue. Le contre-pied ne pouvait être plus net
mercredi. Alors que la Commission euro-
péenne était encore à la manœuvre, avec
l'appui de la France, pour tenter de décro-
cher un accord de dernière minute entre
Athènes et ses créanciers, l'Allemagne a fait
stopper net ces efforts avec le soutien finale-
ment des partenaires de la zone euro. Ce
référendum, "nous pouvons l'attendre cal-
mement car l'Europe est forte", a déclaré la
chancelière Angela Merkel devant les dépu-
tés du Bundestag. "Un bon Européen n'est
pas celui qui recherche le compromis à tout
prix". "L'accord c'est tout de suite", avait au
contraire lancé un peu avant le président
français François Hollande, appelant à
reprendre le dialogue sans délai et dénon-
çant "les affirmations péremptoires" et "les
ruptures brutales". Le gouvernement grec
de gauche radicale avait rejeté samedi les
dernières propositions de ses créanciers
(UE, FMI, BCE) et mis la pression sur ses par-
tenaires européens en annonçant qu'il allait
consulter le peuple. Les conséquences de ce
référendum prévu dimanche nourrissent les
inquiétudes, notamment quant à la possibi-
lité d'une sortie de la Grèce de l'euro. Le scé-
nario de "Grexit", qui semble parfois laisser
les Allemands de marbre, "inquiète en fait
beaucoup" à Berlin, comme à Paris ou
Bruxelles, et serait un "revers personnel"
pour Angela Merkel, héritière idéologique
du chancelier Helmut Kohl qui a participé à
la création de la monnaie unique, souligne
Claire Demesmay, politologue à l'Institut
allemand de politique étrangère (DGAP).
Selon elle, les différences apparues entre
Merkel et Hollande sont essentiellement des
différences "de méthode" qui s'expliquent
par des opinions publiques divergentes en
France et en Allemagne. La fermeté de
Berlin s'explique aussi par des raisons cultu-
relles. L'annonce imprévue du référendum
grec a beaucoup choqué en Allemagne où
elle a été perçue comme une rupture des
règles. Angela Merkel a d'ailleurs insisté
mercredi sur le "respect des règles" au sein
de l'Europe décrite comme une maison
commune. Ces mêmes régles sont souvent
sujettes en France à des interprétations plus
souples, comme l'a montré ces dernières
années le débat sur la violation des seuils de
déficits publicspar Paris. Si Merkel est au
premier rang dans les négociations euro-
péennes, elle est aussi sous la pression de
plusieurs Etats comme les Pays-Bas, la
Finlande, la Slovaquie ou l'Autriche, dont
elle est devenue le porte-parole et qui l'inci-
tent à rester ferme.  

R. I./Agence



SOIF PENDANT LE JEÛNE DU RAMADHAN

Comment la surmonter... 

Les vertus du jeûne,
ses bienfaits et ses
bienséances (suite)

Page 14

Ramadaniate

Ramadhan cette
année arrive dans
une période des

plus chaudes et des
plus longues en 33
ans. Pratiquement

tout le monde
souffre de la soif
avec un risque de

déshydratation pour
les plus vulnérables. 

Page 12
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SENSATION DE SOIF PENDANT LE JEÛNE DU RAMADAN

Comment la surmonter... 

L
a sensation de soif  devient
intense en été à cause des tem-
pératures caniculaires. Vous
devez aller travailler et faire vos
activités quotidiennes pendant

le Ramadhan comme pour n’importe quel
autre mois, et parfois vous ne pouvez pas
l’éviter et perdre beaucoup de fluides
corporels pendant toute la journée. Nous
allons vous aider avec quelques conseils
pour avoir moins soif.
Vous devez d’abord comprendre que le
type de nourriture que vous mangez joue
un rôle très important dans la façon dont
vous pourriez avoir moins soif pendant la
journée. Il y a certains types d’aliments
que vous devez éviter de manger et
d’autres dont votre corps a besoin ;
Évitez les aliments épicés et les aliments
fortement aromatisés parce que ce genre
de nourriture vous donnera envie de boire
plus d’eau.
Essayez de boire beaucoup d’eau après
l’iftar, mais en petites quantités afin de ne
pas ressentir de malaise.
Essayez de manger des aliments frais,
légumes et fruits dans la nuit car ils con-
tiennent déjà de l’eau et réhydratent donc
votre organisme à l’eau.
Essayez de manger des aliments con-
tenant beaucoup de fibres.
Évitez d’ajouter du sel sur votre
nourriture, car cela va augmenter la sen-
sation de soif.
Certaines personnes pensent que si elles
ont pris beaucoup d’eau au deux repas :
Iftar et Shor, elles ne ressentiront pas la
soif, mais c’est complètement faux parce
que cette eau est ce dont votre corps a
besoin pour faire fonctionner vos reins
que ça va marcher à quelques heures
après Suhoor et ne restera pas tant que

vous ne le pensais. Essayer de
retarder au maximum le Shor
non seulement pour tenter de
combattre dans la journée la
sensation de fain et de soif
mais de plus c’est une sunna.
Mais ne vous bourrez pas de
nourriture trop riche et essay-
er de faire un repas léger.
Vous devez toujours vous
tenir occupé pendant le
Ramadhan en lisant le Coran,
prier et faire tout votre possi-
ble pour satisfaire Allah pour
lui demander Son pardon et
Sa bénédiction. Vous devez
également penser aux person-
nes nécessiteuses littérale-
ment obligées de jeûner toute
l’année parce qu’elles n’ont
rien à boire ou à manger, et
qu’elles n’ont pas non plus de
toit pour se mettre à l’abri des
rayons du soleil. Cela devrair
vous permettre de remercier
Dieu de vous avoir fait la
grâce de vous permettre de
rompre votre jeûne en des
lieux frais, entouré de votre
famille et davant une table
souvent surchargée de mets
coûteux. N’oubliez jamais les
plus démunis et vous n’aurez
certainement plus envie de
vous plaindre ni de la soif ni
de la faim. 
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Buisson toujours vert, originaire des contrées méditer-
ranéennes, le romarin s'acclimate facilement dans nos
jardins, sans prendre toutefois les proportions qu'il
atteint dans le Midi. Ses feuilles linéaires ressemblent
d'assez près aux aiguilles de certains conifères. Les
fleurs sont petites, de couleur bleu-violacé,
agglomérées en grappes terminales axillaires.
Anciennement et de nos jours encore dans certaines
contrées, la fleur était utilisée sous le nom de fleur d'an-
thos en infusions antispasmodiques et calmantes, con-
tre les coliques intestinales, les douleurs de la menstru-
ation et les troubles cardiaques d'origine nerveuse. On
obtient d'ailleurs les mêmes résultats avec les feuilles, à
condition d'en faire une infusion très faible.
A dose plus forte, ces feuilles sont préconisées pour
leurs propriétés cholagogues, diurétiques et toniques,
vertus facilement explicables par la présence d'une
essence aromatique riche en terpène, en pinène, en
camphre et en bornéol.
Mentionnons aussi les vertus diurétiques, antirhuma-
tismales, cardiotoniques et emménagogues du romarin
et pour plus de précision, voyons de quelle manière on
l'utilisera de préférence en divers cas donnés :
*Paresse du foie, atonie digestive, cholécystite, conges-
tion hépatique, jaunisse et cirrhose : Infusion à la dose
de 3 à 5 grammes par tasse ; boire le plus chaud possi-
ble 3 à 4 fois par jour une petite tasse de cette tisane.
*Rhumatisme, arthrite, névrite, carence de la fonction

rénale (oedème, obésité), faiblesse cardiaque et
spasmes nerveux : La même  infusion  ou  20 gouttes
de  teinture-mère dans un verre d'eau chaude.
*Atonie digestive, ballonnements, spasmes intestinaux,
troubles et douleurs de la menstruation : En chacun de
ces cas.
A l'usage externe composé de romarin est connu depuis
plusieurs siècles, sous les noms divers d'eau vulnéraire,
d'eau des arquebusiers, d'eau de la reine de Hongrie,
etc. Ce topique a fait ses preuves dans le traitement des
plaies et des contusions ; son action se rapproche de
celle de la teinture d'arnica, mais elle est plus douce. En
outre, cet alcoolat est utilisé avec succès en frictions et
en compresses contre les douleurs rhumatismales, la
faiblesse nerveuse et musculaire, les distorsions articu-
laires avec épanchement synoviaux et enfin, diverses
formes de paralysies.
En plus de son huile essentielle et de ses nombreux
composants aromatiques, la feuille de romarin élabore
un tanin, ainsi que divers sels minéraux qui eux aussi,
ont un rôle à jouer dans l'action pharmacodynamique de
cette drogue que l'on dit simple.
A l'usage interne, le romarin est employé sous forme
d'infusion, en cas de paresse du foie, d'atonie digestive,
de faiblesse résultant d'une maladie ou de surmenage ;
il est recommandé dans le traitement des cholécystites,
de la congestion hépatique, de la jaunisse et de la cir-
rhose.

PLANTES MÉDICINALES

Les vertus du romarin 

Soupe au riz 
Ingrédients :        
1 verre à thé de riz 
1,5 litre de bouillon de volaille 
2 œufs
Jus d'un citron 
Sel  
Préparation :
Dans une marmite, amener le bouillon à ébulli-
tion. 
Verser le riz en pluie et laisser le cuire jusqu'à ce
qu'il soit tendre 
Dans un bol, battre les œufs, le jus de citron;
incorporer doucement 1 louche de bouillon
chaud en remuant constamment. Baisser le feu
au minimum. 
Verser doucement le mélange d'œufs et de cit-
ron dans la marmite de bouillon en remuant
constamment. Laisser quelques minutes, le
temps d'épaissir. Il ne faut pas que le liquide
bout.
Servir aussitôt. 

Flan de carottes et champignons
Ingrédient :
500 g de carotte 
500 g de champignons émincés 
150 g de viande hachée
1 c. à soupe de beurre  
4 fromages portion
5 œufs 
1 c. à soupe de farine 
40 cl de lait 
1 c. à soupe de crème fraîche 
1 pincée de muscade 
Sel, poivre   
Préparation :
Éplucher, enlever les coeurs des
carottes, les  émincer. Faire chauffer le
beurre dans une poêle et y faire cuire les
carottes et les champignons émincés
jusqu'à l'évaporation totale d'eau, saler et
poivrer. 
Faire revenir quelques min la viande
hachée dans une poêle avec un peu de
matière grasse et réserver.  Mixer dans
un mélangeur électrique les œufs, les
fromages, la crème fraîche, la farine
délayée dans un peu de lait, le reste de lait, sel, muscade et poivre. 
Verser le mélange d'œufs dans un saladier, ajouter le mélange de carotte, la viande hachée bien

mélanger. Verser la préparation dans des ramequins beurrés, enfourner pendant 30 minutes. 

Croissants aux beurre
Ingrédients :
200 g de beurre 
40 g de levure de boulanger 
2 c. à soupe de sucre 
Le lait pour rassembler la pâte 
500 g de farine 
1 jaune d'œuf 
1 pincée de sel    
Préparation :
Mettre la farine tamisée dans une jatte,
creuser un puits au centre et y placer le
sucre, le sel, la levure délayée dans un
peu de lait tiède, rassembler la pâte avec
le lait tiède et pétrir jusqu'à l'obtention
d'une pâte homogène et souple, la former
en boule et la recouvrir avec un linge
propre et laisser reposer pendant 30 min-
utes.  Ensuite rabattre la pâte pour chas-
ser l’air et laisser reposer encore une fois
au réfrigérateur pendant 1 heure. 
Étaler la pâte en carré sur un plan de travail fariné, placer le beurre au centre et rabattre les
bords de la pâte vers le centre, étaler la pâte à nouveau en forme d’un rectangle et la plier en
trois et faire 1/4 de tour au  pliage, laisser reposer 20 minutes au réfrigérateur, continuer la
même opération 3 fois.  Étaler la pâte en rectangle et couper la en triangles, poser un morceau
de chocolat sur la base de triangle et rouler chaque triangle sur lui mêmes. Disposer les crois-
sants au fur et à mesure sur une tôle recouverte de papier cuisson, recouvrir et laisser repos-
er pendant 1 heure jusqu'à ce qu'ils doublent de volume. Badigeonner les croissants avec le

jaune d’œuf. Les faire cuire dans un four préchauffé à 220°C pendant 20 minutes.

Ingrédients : 
2 pains de ktayef
200 g d'amandes
15 g de sucre
1 demi-verre à thé d'eau de fleurs d'oranger
1 pincée de cannelle
200 g de beurre
Préparation :
Monder et mouler les amandes, ajouter sucre,
eau de fleur d'oranger, cannelle. 
Beurrer avec 190 g de beurre le fond d'une
poêle, étendre 1 pain de ktayef, verser la pâte
d'amande dessus et aplanir la surface. Recouvrir
avec le deuxième pain. 
Faire cuire à petit feu en ajoutant du beurre de
temps en temps. Lorsqu'une face est bien dorée,
retourner, et ajouter 100 g de beurre et faire
dorer la deuxième face.
Préparer le sirop :
Faire un sirop avec 250 g de sucre, 1 verre d'eau
et 1 verre à thé d'eau de fleur d'oranger. 
Lorsque la tarte est cuite, verser immédiatement
le sirop. 

Salade de pâtes au thon
Ingrédients :
100 g de pâtes
150 g de haricots verts frais
2 œufs
4 tomates bien mûres  
1 boîte de thon
Quelques olives noires
Vinaigrette
Préparation :
Faire cuire les pâtes pendant 10-15
minutes dans de l'eau bouillante.
Cuire à la vapeur  pendant 20-25
minutes les haricots verts et les
laisser refroidir. Préparer la vinai-
grette dans un saladier.
Égoutter les pâtes et les laisser
refroidir. Faire chauffer les œufs
pendant 10 min pour qu'ils deviennent durs. Mettre les pâtes et les haricots verts dans un
saladier. Ajouter les tomates coupées en dés, le thon émietté, les olives et les œufs coupés
en quartiers. Mélanger le tout. 

Croquettes
de pomme de terre

aux poulet
Ingrédients : 
500 g de blanc de poulet 
4 pommes de terre 
1 œuf
150 g de chapelure 
Poudre d'ail 
L’huile pour la friture 
Sel, poivre, curry   
Préparation :
Laver les pommes de terre et les mettre
avec leur peau dans une cocotte d'eau
salée, ajouter le poulet, assaisonner de
poivre, curry et l'ail en poudre, laisser
cuire à couvert pendant 30 minutes, les égoutter dans une passoire. Couper le blanc de poulet
en petits morceaux.  Éplucher les pommes de terre et les écraser avec une fourchette.  Dans
un saladier casser l'œuf et le battre à la fourchette, assaisonner de sel, poivre, l'ail en poudre,
bien mélanger, ajouter les morceaux de poulet et les pommes de terre écrasés, rassembler le
mélange avec la chapelure. Façonner avec ce mélange des boules de la taille de noix.  Faire
frire les croquettes dans un bain d'huile chaude jusqu'à ce qu'elles soient dorées, les égout-
ter sur papier absorbant.  Servir aussitôt. 

Ktayef aux amandes

Ramadhan cette année arrive en une période des plus chaudes et la plus longue en 33 ans. Pratiquement tout le monde souffre
de la soif avec des risques de désydratation pour les plus vulnérables. 



Les vertus du jeûne, ses bienfaits 
et ses bienséances (suite)

Parmi les événements les plus
marquants de l’histoire
musulmane, celui de la
bataille de Badr El-Koubra,
survenue pendant ce mois
sacré durant la deuxième
année de l’hégire, où Allah
Aza Oua Djel a discerné le
bien du mal. 

L ’ Islam et les musulmans ont vaincu
le polythéisme et ses adeptes. De
même, la Mecque fut conquise

durant le mois de Ramadhan, de la huitième
année de l’hégire. Elle devint terre d’Islam
après avoir été le nid du polythéisme et beau-
coup de gens ont embrassé l’Islam. Grâce à
Allah Aza Oua Djel le polythéisme et l’i-
dolâtrie furent vaincus.
Le mois de Ramadhan de L’année 584 de
l’hégire a connu une victoire historique des
musulmans sur les croisés dans la bataille de
« Hittîne » qui a permis aux musulmans de
reconquérir Beït El-Maqdis (El-Qods).
Les musulmans ont aussi vaincu les Tartares
à Aïn Djâloût pendant ce mois de l’année
658 de l’hégire, suite à une bataille décisive.
Cela résume les plus importantes caractéris-
tiques du mois sacré de Ramadan et ses mul-
tiples bontés ainsi que ses grandes bénédic-
tions. Louange à Allah Aza Oua Djel,
Seigneur des Mondes.

Les vertus du jeûne
Parmi les vertus du jeûne, qui sont bien nom-
breuses, nous pouvons citer :
Le taux de multiplication des récompenses
qu’Allah Aza Oua Djel a consacrées au
jeûne est illimité, alors que celui des autres
actions est compris entre dix et sept cents,
selon le hadith rapporté par El-Boukhari le
Prophète qsssl a dit : « À chacun qui fait
une bonne action, la récompense lui est mul-
tipliée dix fois jusqu’à sept cents ou encore
davantage selon la volonté d’Allah. » Allah
Aza Oua Djel dit : « Le jeûne est observé à
Ma dévotion et J’en récompense celui qui
l’observe, puisqu’il s’abstient de ses jouis-
sances, de sa nourriture et de sa boisson
pour Ma cause. Celui qui observe le jeûne a
deux grandes joies; il se réjouit quand il
rompt le jeûne, et il se réjouira quand il ren-
contrera son Seigneur, et l’haleine de celui
qui jeûne est plus agréable à Allah que
l’odeur du musc ».
Il apparaît clairement de ceci, qu’Allah Aza
Oua Djel a spécifié le jeûne des autres
actions et Il se l’est attribué et l’a caractérisé
aussi par un taux de multiplication, comme
indiqué plus haut, car il est attribué au jeûne
une sincérité plus intense qu’aux autres
actions.  Allah Aza Oua Djel récompensera
Lui-même le jeûneur, qui se jouira en ce bas
monde et au jour du jugement dernier, une
jouissance louable qui découle de l’obéis-
sance à Allah Aza Oua Djel, tel mentionné
dans le verset suivant :
« Dis : [Ceci provient] de la grâce d’Allah et
de Sa miséricorde ; Voilà de quoi ils
devraient se réjouir » [Sourate 10 : Yoûnous
; verset : 58].
Il en résulte aussi que les effets de l’adora-
tion sont bien appréciés par Allah Aza Oua
Djel, tel que le changement de l’haleine du
jeûneur.

Parmi les vertus du jeûne également, le fait
qu’il intercédera pour le jeûneur auprès
d’Allah Aza Oua Djel le jour du jugement
dernier, le protégera des péchés, des jouis-
sances nuisibles, et de l’enfer. Le Prophète
qsssl a dit : « Le jeûne et le Coran inter-
céderont auprès d’Allah au profit de l’ado-
rateur au jour dernier. Le jeûne dira : ô
Seigneur, je l’ai privé de sa nourriture et de
ses jouissances, accepte mon intercession, et
le Coran dira : je l’ai privé de son sommeil
nocturne, accepte ô Seigneur mon interces-
sion. Et Allah acceptera ». Le Prophète
qsssl a dit : « Le jeûne est une armure et
une protection efficace contre l’enfer ».
Parmi ses vertus aussi, l’exaucement des
invocations du jeûneur. Le Prophète qsssl a
dit : «… Et tout musulman dispose, de jour
comme de nuit, d’une invocation exaucée ».
Aussi, dans les versets relatifs au jeûne,
Allah ?Aza Oua Djel incite les jeûneurs à
L’invoquer abondamment. Allah Aza Oua
Djel a dit :
« Et quand Mes serviteurs t’interrogent à
Mon sujet… Alors Je suis tout proche : Je
réponds à l’appel de celui qui Me prie quand
il Me prie » [Sourate 2 : La Vache ; verset
186]. Parmi ses vertus, la protection sûre du
jeûneur des feux de l’enfer. Le Prophète
qsssl a dit : « Chaque jour jeûné pour la
cause d’Allah éloignera le visage du jeûneur
soixante-dix ans des feux de l’enfer en guise
de récompense ».
Et parmi ses vertus, le privilège accordé aux
jeûneurs par Allah Aza Oua Djel de passer
par une porte du Paradis désignée exclusive-
ment pour eux en guise de récompense pour
leur jeûne. Le Prophète qsssl dit : « Il y a
au paradis une porte appelée "Errayyâne",
par laquelle seuls les jeûneurs entreront.
Elle s’ouvrira le jour de la résurrection. On
les appellera : où sont les jeûneurs ? Ils se
lèveront et entreront. Une fois à l’intérieur,
la porte sera fermée à jamais et plus person-
ne n’y entrera ».
Les vertus que nous venons d’énumérer sont
considérées comme un aperçu qui renseigne
sur l’ensemble.

Les bienfaits du jeûne
Les bienfaits du jeûne ont un impact consid-
érable sur la purification de l’âme, l’affine-
ment des mœurs et la consolidation de la
condition physique.
Le jeûne aide à parfaire ses facultés de
patience, à augmenter ses capacités à résister
aux accoutumances de toute nature et à aban-
donner son attrait aux jouissances sous
toutes leurs formes. Par son jeûne, le jeûneur
réduit le champ d’action des méfaits de

Satan. Aussi, il lui permet d’évoquer et de
ressentir les conditions de vie habituelles des
nécessiteux. Pour l’amour d’Allah Aza Oua
Djel, le jeûneur renonce volontairement à ses
gourmandises, ce qui constitue en soi le
secret entre le jeûneur et son Créateur, à
savoir la vérité du jeûne et sa finalité. Le
jeûne adoucit le cœur et l’incite à évoquer
Allah Aza Oua Djel pour l’orienter vers le
chemin de la piété et de la pure adoration.
Donc, le jeûne est l’une des raisons princi-
pales pour atteindre la piété et diminuer les
attraits aux jouissances. Allah Aza Oua Djel
a dit : « Ainsi atteindrez-vous la piété »
[Sourate 2 : La Vache ; verset 183]. Car le
jeûne est à l’origine de la piété, pour restrein-
dre les voies de la jouissance et les réduire à
néant. Ainsi, chaque fois que la nourriture est
réduite, les passions diminuent, et chaque
fois que celles-ci se réduisent, les interdits
sont écartés.
Parmi ses bienfaits médicaux; la bonne santé
corporelle, car le jeûne nous évite le mélange
des nourritures susceptibles de causer des
maladies. Ainsi, comme le confirment les
médecins, il protège, par la Volonté d’Allah
Aza Oua Djel, les organes extérieurs et
intérieurs du corps.

Les bienséances du jeûne
Le jeûne du mois de Ramadan a des bien-
séances à respecter pour qu’il soit conforme
aux prescriptions de la charia musulmane,
afin de purifier l’âme et de l’affiner. Le
jeûneur doit se soumettre à ces bonnes
manières et faire en sorte de ne pas les nég-
liger, car la perfection de son jeûne et sa joie
en sont liées. Parmi ces bonnes manières,
nous citerons ce qui suit :
Premièrement : accueillir le mois de
Ramadhan avec une grande joie et beaucoup
d’émerveillement, car Allah Aza Oua Djel
dit : « [Ceci provient] de la grâce d’Allah et
de Sa miséricorde; Voilà de quoi ils devraient
se réjouir. C’est bien mieux que tout ce qu’ils
amassent˝ [Sourate 10 : Yoûnous ; verset :
58].
Remercier Allah Aza Oua Djel de lui avoir
donné l’opportunité de l’accueillir et deman-
der Son aide pour parfaire son jeûne et prati-
quer les bonnes actions, précisément durant
ce mois.  
Ne pas entamer le jeûne avant d’avoir la cer-
titude du début du mois de Ramadhan, et ne
pas continuer le jeûne après la fin du mois. Il
est prescrit au jeûneur de l’entamer au
moment déterminé par la charia, sans antici-
pation ni retard, selon le hadith : « Lorsque
vous apercevez le croissant lunaire du mois
de Ramadhan jeûnez, et lorsque vous

apercevez celui de Chawwâl rompez le jeûne
». Et le hadith : « lorsque vous observerez
le croissant lunaire de Ramadan, jeûnez, et
si vous observez celui de Chawwâl rompez le
jeûne ».
Prendre le sahour constamment, vu la béné-
diction qui lui est attribuée par Allah Aza
Oua Djel, et le retarder du mieux que l’on
puisse, conformément au hadith : « Prenez
le sahour (le repas); certes il contient de la
bénédiction ». Ses bienfaits et sa bénédiction
ont été révélés par le hadith : « La bénédic-
tion se trouve en trois choses; la communion,
le tharîd (pain mitonné) et le sahour ». Dans
l’autre hadith : « Allah et ses Anges prient
sur ceux qui prennent le sahour » .
Le Prophète qsssl a qualifié le sohour(25)
comme étant l’élément démarquant notre
jeûne de celui des gens du livre. Il dit à ce
sujet : « Ce qui démarque notre jeûne de
celui des gens du livre est le sohour ». Il est
préférable que le sahour soit avec des dattes,
conformément au hadith : « Le meilleur
sahour du croyant sont les dattes ». À
défaut de dattes, le sohour sera accompli
même avec une gorgée d’eau, selon le hadith
suivant : « Prenez le sahour, ne serait-ce
qu’avec une gorgée d’eau ».
Le temps du sohour débute juste avant l’aube
et finit à l’appel de la prière de l’aube, à la
distinction entre le fil blanc et le fil noir de
l’aube (il faut entendre par là l’apparition de
la lueur de l’aube). Si le jeûneur entend
l’adhân (l’appel à la prière) et son récipient à
la main, en train de manger ou de boire, qu’il
assouvisse son envie du récipient. Il est
indiqué dans le hadith du Prophète qsssl : «
Si vous entendez l’adhân, le récipient entre
vos mains, ne le posez pas avant d’avoir
assouvi votre envie ». La permission citée
dans le hadith annule l’hérésie selon laquelle
il faudrait commencer le jeûne de dix min-
utes à un quart d’heure avant l’aube. Ainsi,
contraindre les gens à croire comme adora-
tion le fait de suivre le calendrier dont les
horaires précisent le commencement du
jeûne, qui est établi de peur qu’on prenne le
sahour au moment de l’adhân (l’appel à la
prière) de l’aube, n’est basé sur aucune
référence ni règle religieuses.
Il est aussi recommandé de retarder le sohour
conformément au hadith suivant : « Il nous
a été prescrit nous les Prophètes de se hâter
à la rupture du jeûne et de retarder le sohour
et de mettre nos mains droites sur nos mains
gauches dans nos prières ». Il était des habi-
tudes du Prophète qsssl de retarder le sohour
de façon à le prendre à un intervalle de temps
estimé au temps de la lecture de cinquante
versets moyens du Coran de l’adhân de
l’aube. Se hâter constamment à la rupture du
jeûne, pour maintenir les gens sur la voie du
bien. Le Prophète qsssl a dit : « Les gens
seront bien tant qu’ils rompront très vite leur
jeûne dès le coucher du soleil » . Le
Prophète qsssl a dit : « Ma communauté
sera toujours sur les traces de ma sounna si
la rupture de leur jeûne ne se fait pas sous un
ciel étoilé ».  et le soleil se coucher, le
jeûneur peut alors rompre son jeûne ».
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BIENNALE DE VENISE

Zoom sur Climat-de-France 
ou la "Colombie algérienne"  

A vec l'exposition "Villes
africaines en mouvement"
organisée à l'occasion de la
biennale de Venise, le cabinet

Architecture-Studio invite à une
plongée sensorielle, au cœur de l'ébulli-
tion urbaine.. Depuis un peu plus d’un
mois, une cité algérienne réputée pour
ses divers trafics s’est installée à Venise,
à deux pas du Rialto, où des millions de
visiteurs défilent chaque année pour se
prendre en photo face au pont des
Soupirs. Cette cité, c’est Climat-de-
France, un ensemble monstrueux
d’Oued- Koriche imaginé par l’archi-
tecte marseillais Fernand Pouillon dans
les années 50 et qui, depuis, domine
toujours Bab-El-Oued. À l’occasion de
la 56e Biennale de Venise, qui se tient en
Italie jusqu’au 22 novembre 2015, le
cabinet Architecture-Studio organise
une exposition intitulée "Villes

africaines en mouvement" dans son fort
coquet centre, la CA’ASI. Principal
invité de cet événement, le photographe
Stéphane Couturier, qui travaille sur les
mutations de l’espace urbain et s’est
particulièrement intéressé aux réalisa-
tions de Pouillon dans la cité phocéenne
comme à Alger. Ses photos présentées à
Venise – parmi lesquelles un très
impressionnant panoramique –
restituent l’étonnante ambiance de
Climat- de-France. Cinq mille loge-
ments conçus il y a plus de cinquante
ans, une cour centrale ornée de 200
colonnes et rebaptisée parfois "la

Colombie", et une histoire qui se lit à
fleur de béton. Les façades, envahies de
linge, de paraboles et de climatiseurs, et
certaines parties du bâtiment ont été
transformées au cours des années selon
les besoins d’habitants qui s’entassent
parfois dans de minuscules réduits. Les
hommes ont modifié l’architecture, la
détournant parfois de ses objectifs initi-
aux, mais l’architecture n’a-t-elle pas
elle aussi pesé sur les hommes – ou du
moins créé une atmosphère propice à un
certain état d’esprit ? C’est de Climat-
de-France, faut-il le rappeler, que sont
parties les émeutes de la faim en 1988.

L’ensemble fut en outre longtemps sous
la coupe du FIS… et entra en ébullition
en 2011. Cela, Stéphane Couturier ne le
raconte pas, préférant faire ressentir au
visiteur la réalité du quotidien dans la
cité. Une vidéo à 360°, ininterrompue,
montre l’ensemble de la cour intérieure
du bâtiment, laisse deviner les
débrouilles du système D et la survie au
jour le jour, mais permet aussi d’imag-
iner l’enfermement panoptique produit
par un tel lieu.

QUINTETTE DE JAZZ

"Ruta Pùrpura" En concert à Oran
L e quintette de jazz "Ruta Pùrpura",

dirigé par le Libanais Ramy
Maalouf, s’est produirt hier au
théâtre régional d’Oran ?

Abdelkader-Alloula en soirée, pour offrir
au public oranais des escales musicales
méditerranéennes à travers l’antique route
commerciale phénicienne. Photographe
et compositeur, Ramy Maalouf est un
maître flûtiste ayant fait ses classes dans
son pays natal, le Liban, puis à Londres,
au Trinity College. Mélangeant le style
oriental traditionnel à l’occidental,
l’artiste a développé des manières non-
conventionnelles de jouer de la flûte qui
insufflent une harmonie nouvelle aux
notes, technique et savoir qui lui valent

aujourd’hui tout son prestige et sa haute
notoriété dans le monde de la flûte. Ruta
Pùrpura (La route violette) est le nom de
ce quintette musical qui fait voyager le
mélomane dans le monde des instruments,
à travers la flûte de Ramy Maalouf, la gui-
tare, la basse, le piano et la batterie, pro-
duisant des sonorités qui renvoient au pat-
rimoine méditerranéen, ornées par des
arrangements rock, funk, jazz et autres. Le
projet "Ruta Pùrpura" se veut un hom-
mage aux marchands phéniciens qui par-
couraient la Méditerranée à travers les
comptoirs commerciaux. Leur trajectoire
sur les côtes de différents pays, et donc de
cultures, sera retranscrite en musique,
jouant du genre propre à chaque région.

Ce voyage musical sur la route phénici-
enne commence en Turquie et se termine
en Espagne, en passant par l’Afrique du
Nord. Le projet musical "Ruta Pùrpura"
est une rencontre inédite entre le rock, le
funk, l’oriental, le turn, le jazz, les
musiques de l’Afrique du Nord, le cel-
tique et l’espagnole. Il a pour but de pro-
mouvoir la riche culture méditerranéenne
et renforcer les liens socioculturels et his-
toriques fondés tout au long de cette route
maritime. Le quintette s’est déjà produit à
Oran, en octobre 2014 à la salle Maghreb.
Il est également programmé à Sidi-Bel-
Abbès, le 11 juillet prochain, au théâtre
régional.

STREAMING MUSICAL

Apple lance son nouveau service  

L e géant américain de l'informa-
tique, Apple, a lancé mardi son
service payant de musique en
ligne, alliant écoute en streaming

(flux sans téléchargement), radio
numérique et réseau social, avec lequel il
espère conquérir un marché en pleine
expansion. Apple Music, disponible
dans plus de 100 pays, comprend notam-
ment Beats 1, une radio en direct 24
heures sur 24 et un service de musique en
flux sans téléchargement préalable acces-
sible directement sur internet, et vient
concurrencer un concert d'offres déjà pro-
posées par Spotify, Deezer, YouTube ou

encore Pandora. Passée une période d'es-
sai gratuite de trois mois, le service sera
accessible au prix de 9,99 dollars par
mois, comparable à celui de l'offre sans
publicité de Spotify. La radio Beats 1 a
démarré à 15h GMT avec de la musique
d'ambiance de Brian Eno. La marque à la
pomme est déjà incontournable pour
l'achat de musique en téléchargement sur
Internet grâce à sa boutique en ligne
iTunes. Avec Apple Music, elle espère
attirer les consommateurs qui se conver-
tissent de plus en plus au streaming, dont
le leader mondial est le suédois Spotify,
avec 60 millions d'utilisateurs, dont 15

millions pour la version payante. Le
service est d'abord disponible pour les
détenteurs d'appareils Apple, et aura aussi
cet automne une version compatible avec
Android, le système d'exploitation mobile
du grand rival Google. Apple s'était déjà
essayé au streaming gratuit en 2013 avec
iTunes Radio, qui n'a jamais vraiment
percé. Il se repositionne aujourd'hui avec
une offre payante et plus ambitieuse.
Preuve de sa volonté d'accélérer dans la
musique, le groupe avait payé 3 milliards
de dollars, soit la plus grosse acquisition
de son histoire, pour mettre la main l'an
dernier sur Beats, la société du rappeur Dr

AGENDA CULTUREL
Palais de la culture Moufdi-

Zakaria  Kouba 
*Jusqu’au 15 juillet : exposition d’arti-
sanat d’art et d’objets de décoration.
*Samedi 4 juillet à 22h30 : concert de
l’Orchestre symphonique national
sous la direction de Amine Kouider. 
*Vendredi 10 juillet : spectacle Algérie,
ma liberté du Ballet national.

Théâtre algérien Mahieddine-
Bachtarzi
*Dimanche 5 juillet spectacle Algérie,
ma liberté du Ballet national.

Maison de la culture Ali-Zaâmoum
de Bouira
*Dimanche 5 juillet à 23h : concert de
l’Orchestre symphonique national
sous la direction de Amine Kouider. 

Institut français d’Alger, Alger-
Centre
*Jusqu’au 4 juillet : exposition Eaux
delà d’Anne Saffore.

Parking d’Ardis, Pins-Maritimes,
Alger 
*Jusqu’à la fin du mois de Ramadhan
: cirque Amar, tous les jours à 22h et à
00h10. Spectacle spécial dimanche et
lundi à 00h.

Institut culturel italien d’Alger, El
Biar 
*Durant le mois d’août, l’institut ouvre
une session de cours intensifs en lan-
gue italienne niveau A1. Initiation tous
les jours de 9h à 13h. 

Musée national d’art moderne et
contemporain d’Alger, rue Larbi
Ben-M’hidi)
*Jusqu’au 9 juillet : exposition La saga
de la création de la Cinémathèque
algérienne à l’occasion du cinquante-
naire de sa création. 

Une histoire qui se lit à fleur
de béton. Les façades,
envahies de linge, de

paraboles et de climatiseurs,
et certaines parties du

bâtiment ont été
transformées au cours des
années selon les besoins

d’habitants qui s’entassent
parfois dans de minuscules

réduits.
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MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

DE LA WILAYA DE BOUIRA
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 

N° 15/2015

Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret présidentiel n°
10/236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics, la
Direction des Travaux Publics de la wilaya de Bouira informe l’ensem-
ble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d’appel d’offre nation-
al paru dans les deux quotidiens nationaux «
» et  « Midi Libre » en date du 05/05/2015 relatif au projet de :
-TRAVAUX D’ENTRETIEN DES ROUTES NATIONALES -PCCE

TRANCHE 2013 -
LOT 06 : Traitement du glissement de la RN 33 au PK 28+000

Est attribué comme suit :

LES CRITERES D’EVALUATION
-Qualification de l’entreprise
-Expérience et références

professionnelles
-Moyens matériels
-Moyens humains
-Offre financière.

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par le service
contractant, peut introduire un recours dans les 10 jours qui suivent la
date de publication du présent avis d’attribution provisoire, auprès de
la commission des marchés compétente
(article 114 du décret présidentiel sus-cité).

Midi Libre n° 2525 - Samedi 4 juillet  2015 - Anep - 334 016Midi Libre n° 2525 - Samedi 4 juillet  2015 - Anep - 333 905

Entreprises Montant (TTC) Délais

E.T.P.H.B CHIBANE FARES 4.992.390,00 03 MOIS
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LIGUE DES CHAMPIONS, PHASE DE POULES 

L’esprit des Verts tourné 
vers la seconde journée

Championnat 
professionnel 2015-2016

Plusieurs
séminaires 

pour les arbitres 
au programme

La commission fédérale des arbitres
de la Fédération algérienne de football
organisera une série de séminaires et
de tests physiques en prévision de la
saison 2015-2016 , a indiqué jeudi la
Ligue de football professionnel. Les
arbitres et arbitres assistants d'élite
ouvriront le bal par l'organisation d'un
séminaire du 1er au 5 août prochain
avec des tests physiques prévus le
dernier jour (5 août). La CFA organi-
sera également des cours Fifa MA
pour quelque 30 arbitres le 6 au 10
août prochain avec des tests physi-
ques le 8 août. L'instance chargée de
l'arbitrage a prévu également un
séminaire des arbitres inter ligues des
régions d'Oran et Saïda du 24 au 27
août 2015 avec des tests physiques
lors de l'ultime journée Le séminaire
des arbitres inter ligues des régions
d'Alger et Blida aura lieu du 28 au 31
août et sera ponctué par des tests phy-
siques lors de la clôture. Deux autres
séminaires seront organisés en sep-
tembre prochain. Le premier concerne
les arbitres inter ligues des régions de
Constantine et Annaba du 1 au 4 sep-
tembre et le second est destiné aux
arbitres inter ligues des régions de
Batna et Ouargla du 5 au 8 septembre
2015 avec à chaque fois des tests
physiques à la fin de ces séminaires.
Le championnat professionnel 2015-
2016 débutera le 14 août prochain.

AfroBasket 2015
Un Algérien parmi

les 16 arbitres
retenus

La branche africaine de la Fédération
internationale de basket-ball, Fiba-
Afrique, a retenu 16 arbitres dont un
Algérien pour officier pendant la 28e
édition de l'AfroBasket, prévue du 19
au 30 août 2015 en Tunisie, a indiqué
jeudi l'instance africaine. L'arbitrage
algérien sera représenté lors de cette
compétition par Sofiane Si Youcef,
alors que le sifflet européen sera pré-
sent avec deux arbitres: l'Espagnol
Miguel Perez et le Français Joseph
Bissang. A l'AfroBasket-2015, l'Algérie
évoluera dans le groupe D, aux côtés
de la Côte d'Ivoire, du Cap-Vert et du
Zimbabwe. Le vainqueur de
l’AfroBasket 2015 sera qualifié directe-
ment pour les Jeux Olympiques de
Rio de Janeiro en 2016. Les équipes
classées deuxième et troisième dispu-
teront le Tournoi de Qualification
Olympique (TQO) qui regroupera 12
nations.

Liste des 16 arbitres
Sofiane Si Youcef (Algérie), Miguel
Perez (Espagne), Joseph Bissang
(France), Carlos Julio et Fernando
Pacheco (Angola), Kom Njilo Arnaud
(Cameroun), Martinho Paulo (Cap-
Vert), N’guessan Mathurin (Côte
d'Ivoire), Sameh Estafanous (Egypte),
Maiga Youssouf (Mali), Abdelliah
Chliff et Abaakil Samir (Maroc),
Muhimua Abreu et Chongo Naftal
(Mozambique), Leslie Cherubin
(Maurices), Obeajuru Kingsley
(Nigeria).

Les trois clubs algériens,
l’USM Alger, l’ES Sétif et le
MC El Eulma qui ont connu
des fortunes diverses lors de
la première journée de la
phase de  poules de la Ligue
des champions d’Afrique, ont
déjà l’esprit tournée vers la
deuxième journée prévue
dans une semaine.

PAR MOURAD SALHI

L’USM Alger, vainqueur à l’extérieur
face au champion d’Afrique en
titre, l’ES Sétif ,recevra lors de la
deuxième journée El Merrikh

Soudanais, vainqueur à domicile face au
MC El Eulma. Un match à six points entre
ces deux formations qui se partagent la
première place avec trois points chacune.
Les Rouges et Noir, toujours sans
entraîneur en chef, ne jurent que par la
totalité des points qui seront mis en jeu sur
la pelouse du stade Omar-Hamadi de
Bologhine. Cette formation phare de
Soustara sous la houlette de trio Meftah-
Zeghdoud-Hadj Adlene a repris déjà les

entraînements pour préparer cette sortie à
domicile. Les joueurs algérois, qui sont
actuellement sur un nuage, doivent
redescendre sur terre et bien se concentrer
sur l’adversaire soudanais qui ne sera pas
facile à manier. L’USM Alger connaîtra le
retour du gardien Mohamed-Lamine
Zemmamouche qui a purgé sa suspen-
sion.sur le plan technique, la direction de
cette formation algéroise continue ses
négociations avec le technicien belge
George Leekens. El Merrikh Soudanais ne
compte pas se déplacer dans la capitale
avec la fleur au fusil, mais fera de son
mieux pour revenir au bercail avec un bon
exploit qui lui permettra de préserver son
fauteuil de leader. "El Merrikh Soudanais
ne viendra pas à Alger pour faire du
tourisme, mais il tentera de nous mettre en
difficulté. Nous allons jouer ce match à
domicile avec la même détermination pour
l’emporter. Le rendez-vous ne sera pas
facile, mais nous n’avons pas le droit à
l’erreur sur nos bases", a indiqué Mounir
Zaghedoud, l’un des membres du staff
technique des Rouge et Noir.
Le stade Messaoud-Zougar sera de son
côté le théâtre d’un derby des Hauts-
Plateaux entre l’ES Sétif et le MC El
Eulma. Ce rendez-vous s’annonce palpi-
tant entre deux équipes qui ont raté leur

entame. L’Entente de Sétif, qui n’est autre
que le champion d’Afrique en titre,
effectuera un déplacement périlleux à El
Eulma où le Mouloudia local l’attend de
pied ferme. "Après cette défaite sur-
prenante à domicile, nous sommes appelés
à revoir notre copie. Nous allons bien pré-
parer cette sortie d’El Eulma pour rectifi-
er le tir. Sans sous-estimer l’adversaire, je
dirai que nous allons faire de notre mieux
pour revenir avec une victoire. Je suis con-
vaincu que notre mission est loin d’être
facile, mais un bon résultat s’impose", a
avoué, de son côté, le technicien sétifien
Kheireddine Madoui. Mais attention, le
Mouloudia d’El Eulma n’a pas encore dit
son dernier mot. Les Eulmis tenteront de
profiter de l’avantage du terrain et du pub-
lic pour glaner les trois points de la vic-
toire. Malgré toutes les difficultés, le
Mouloudia d’El Eulma veut aller plus loin
dans cette prestigieuse compétition conti-
nentale pour laquelle il participe pour la
première fois de son histoire. C’est un
autre rendez-vous qui s’annonce très dis-
puté.
L’heure est actuellement au travail et les
trois clubs algériens ne veulent rien laisser
au hasard pour être prêts pour la deuxième
journée prévue dans une semaine.

M. S.

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 

Le Doyen ne désespère
pas d'engager Derrardja

Le président du MC Alger, Abdelkrim
Raissi, a indiqué jeudi qu'il ne dés-
espérait pas d'engager l'attaquant du
MC El Eulma, Walid Derrardja,

meilleur buteur de la Ligue 1 algérienne de
football la saison passée. "Je n'ai toujours
pas écarté la piste de Derrardja, malgré le
refus de son club de nous le céder.
J'attends l'évolution du parcours du
MCEE en Ligue des champions d'Afrique
pour éventuellement relancer les discus-
sions avec les responsables de ce club", a
déclaré Raissi à l'APS. Contrairement au
MCA qui a réussi à se maintenir parmi
l'élite, le MCEE, pourtant meilleure
attaque du championnat, a été relégué en
L2, ce qui a motivé plusieurs clubs, dont
celui de la capitale, à convoiter le goleador

de la saison 2014-2015 avec 17 buts.
Mais malgré le désir du joueur de changer
d'air, il a buté sur le refus de ses dirigeants
qui misent énormément sur lui dans la
phase de poules de la Ligue des champi-
ons pour laquelle le club des hauts
plateaux s'est qualifié pour la première
fois de son histoire. "Nous suivons avec
intérêt le parcours du MCEE en Ligue des
champions, car si l'équipe venait à com-
promettre ses chances, ce que nous ne lui
souhaitons pas au passage, dans la course
à la qualification au dernier carré, ses
responsables pourraient changer d'avis à
propos de Derrardja", a encore dit le
patron mouloudéen. Les Vert et Rouge
d'El Eulma ont raté leur entrée en phase de
poules en s'inclinant sur le terrain d'El-

Merreikh du Soudan (2-0) vendredi passé.
Ils accueilleront les voisins de l'ES Sétif le
11 juillet pour le compte de la 2e journée.
Outre Derrardja, le  Doyen souhaite égale-
ment renforcer sa ligne offensive par l'en-
gagement de l'international éthiopien,
Salaheddine Said, a réitéré Raissi. Mais
pour ce joueur aussi, il devra avoir le bon
de sortie de son équipe égyptienne Al-
Ahly du Caire avec lequel il est sous con-
trat. Le club algérois a assuré jusque-là les
services de cinq éléments : le gardien de
but Jonathan Matijas (ex-USM Bel
Abbes), Abdelmalek Mokdad (ex-RC
Arbaâ), Abdelghani Demmou (ex-ES
Sétif), Kheireddine Marzougui (ex-RC
Relizane) et Rachid Bouhenna (ex-
Constantine).
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,

• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 

• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du

processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

FÉLICITATIONS
Bravo à toi Aya pour
ta brillante réussite
à l’examen de
6ème qui te permet
de passer dans la
cour des grands.
De nouveaux défis
t’attendent dans ton
cursus scolaire. 
La famille Ghazal est fière de toi et te
présente ses félicitations les plus
chaleureuses.
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Cuisine Cuisine 
Pommes de terre

rôties aux amandes

Ingrédients
1 kg pommes de terre 
100 g d'amandes mondées
6 gousses d'ail 
3 oignons
2 feuilles de laurier
3 c. à soupe d'huile d'olive
3 cl de bouillon de légumes
Sel, poivre 

Préparation 
Préchauffer le four th 6 (180°).
Laver  soigneusement les pommes
de terre et les couper en deux dans
le sens de la longueur. 
Les mettre dans un plat à four, les
unes contre les autres. 
Peler et hacher les oignons.
Concasser finement les amandes.
Mélanger les amandes et les
oignons avec l'huile d'olive.
Recouvrir les pommes de terre du
mélange oignon-amande. Saler et
poivrer. 
Ajouter les gousses d'ail entières et
les feuilles de laurier dans le plat.
Verser le bouillon dans le fond du
plat et enfourner. 
Faire  cuire une heure. Servir dès
la sortie du four.

Fondant aux pommes  

Ingrédients  
100 g de beurre mou + 25 g pour
le moule 
100 g de sucre 
2 œufs 
200 g de farine 
2 c. à café de levure chimique 
350 g de compote de pommes   

Préparation
Préchauffer le four à 210° C (th.7). 
Dans une jatte, battre le beurre et
le sucre jusqu’à obtention d’une
crème bien lisse.  Incorporer les
œufs un à un. Ajouter la farine ver-
sée en pluie, puis la levure.
Incorporer enfin la compote. 
Verser la pâte dans un moule à
manqué beurré de 25 cm de
diamètre. Enfourner pour 30 min. 
Démouler le fondant aux pommes
dès sa sortie du four.

Contre les toiles
d'araignées  

Pour éviter que les arachnides
n'y tissent leurs toiles, badi-
geonnez les coins et les tours
des fenêtres avec une lotion
composée de 1 litre d'alun ver-
sée dans 2 litres d'eau.

Se débarrasser
des blattes... 

Posez sur leur passage, un
mélange d’une cuillerée de
sucre en poudre, une cuillerée
de farine et une troisième de
borax dans une assiette  que
vous n’utilisez pas. Les cafards
disparaîtront. 

...des fourmis...  

Un citron moisi ! Vous avez un
excellent anti-fourmis à votre
disposition. Coupez-le en petits
morceaux et placez-les sur le
chemin de ces petites bêtes. 

...des mites   

Elles détestent la naphtaline,
bois de cèdre, lavande, menthe,

clous de girofle. Pour les faire
fuir de votre armoire à linge,
placez à l'intérieur de celle-ci
un de ces ingrédients. 

O. A. A.

TTrucs et astucesrucs et astuces

Le style féminin-masculin est
encore et toujours au cœur de
la mode. Moderne et décalé, il
est le symbole de la féminité et
de la décontraction
sophistiquée. Pour adopter ce
look sans en faire trop, suivez le
guide !

La philosophie de ce style 
La femme qui affiche un style masculin-

féminin est avant tout une femme indépen-
dante, qui ne refuse pas sa féminité. Au con-
traire, elle aime l’idée de mélanger les
styles. Et pour la femme active, quoi de
mieux que de porter un gilet masculin qui
lui donnera un look remarquable.  

Pour adopter le style masculin-
féminin

Vous pourrez porter au quotidien des
vêtements d'hommes comme le tee-shirt
XXL, le gilet, la cravate, le pantalon. Pour

des sorties chics, le smoking au féminin
n'est-il pas devenu une référence ? Les
accessoires masculins sont également très
tendance. Mais attention à ne pas tomber
dans l'excès !

Jouez avec les contrastes 
Pour contrebalancer les vêtements mas-

culins, il faut porter des accessoires très
féminins. Si vous portez un marcel, vous
jouerez la carte de la féminité en arborant
une jupe boule, un sautoir, un sac à paillettes
ou encore des chaussures à talons.  

Les femmes au style masculin-féminin
aiment associer vêtements masculins et
coiffures hyper féminines et affichent un
maquillage discret et naturel qui ne durcit
pas les traits.

Conseil 
Attention, certains modèles rétro néces-

saires au style masculin-féminin ne convi-
ennent pas à toutes les silhouettes. Par
exemple, le pantalon à pinces ne convient
qu'aux femmes très sveltes ou à celles qui
sont pourvues de rondeurs harmonieuses.

MODE ET LOOK

Style féminin-masculinStyle féminin-masculin

Le beurre est un aliment composé de
matière grasse d’origine laitière, il est
obtenu à partir du lait. Le beurre est com-
posé en moyenne à 80 % de matière
grasse.

Il contient des gras saturés et insaturés,
dont des gras trans d’origine naturelle et
du cholestérol.

Les dangers de la cuisson au
beurre ?

La cuisson avec une poêle et du beurre
est déconseillé par de nombreux médecins
et spécialistes.

Quand le beurre noircit, il se trans-
forme en carbone, certains chercheurs
démontrent que c’est un élément can-
cérigène.

Le beurre supporte mal la
cuisson 

Il brûle et fume rapidement, il est donc
recommandé de faire revenir ou poêler les
aliments dans le beurre à chaleur mod-
érée, et non pas à chaleur élevée.

Pour cuire à chaleur élevée sans pro-
duire de fumée, ajoutez un peu d’huile
végétale riche en gras mono insaturés
comme l’huile d’olive.

Les graisses trop cuites ne sont pas
bonnes pour la santé, plus indigestes,
voire un peu toxiques si brûlées.

Différence entre le beurre et
la margarine ? 

Le premier est d’origine animale et
contient donc des acides gras saturés.

La margarine d’origine végétale est
constituée d’acides gras insaturés. Ces
derniers sont bénéfiques pour la santé car
ils font baisser le taux de mauvais
cholestérol et augmenter celui du bon
cholestérol ou HDL.

Ainsi, cuisiner avec des graisses végé-
tales, de l’huile ou de la margarine, est
meilleur pour la santé cardiovasculaire
que de cuisiner avec des graisses animales
comme le beurre. 

Une trop grosse 
consommation de beurre
peut-elle être dangereuse ? 

Plusieurs études ont démontré une rela-
tion entre la consommation de beurre et le
risque de souffrir de certains cancers chez
l’homme et la femme.

Le beurre cuit, trop cuit, ou simple-
ment mis sur une tartine en trop grande
quantité peut à long terme boucher vos
artères.

Nos conseils pour la cuisine
au beurre 

Lorsque vous cuisinez, préférez la

margarine ou l’huile au beurre.
La margarine fait baisser le taux de

mauvais cholestérol, le LDL, connu pour
augmenter le taux de triglycérides (lipides
sanguins), responsables des maladies car-
diovasculaires.

CUISINE AU BEURRE

Risques sur votre santé !
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L'origine de la bague date de l'âge de Bronze alors qu'on considérait ce bijou comme ayant une valeur
symbolique, voire même dotée d'un pouvoir magique, surtout si elle était gravée d'un nom, d'une devise ou
encore d'un symbole cabalistique. Faite autant d'or, de bronze, d'ivoire ou de verre, elle séparait aussi les classes
sociales. Plus tu portais de bagues, plus ton rang social était élevé. Les Romains, quant à eux, ne portaient que
des bagues en fer et les esclaves n'avaient pas le droit d'en porter. 
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L’encyclopédie

BAGUE
Date : Âge de Bronze

Les effets du réchauffement climatique
sur le blé largement sous-évalués

Les phoques responsables de la baisse
des stocks de morue au Canada ?

D es chercheurs canadiens suggèrent que les pho-
ques seraient à l'origine de la baisse des stocks de
morue dans l'est du pays. Jamais ces animaux

n'ont été aussi nombreux dans les eaux côtières cana-
diennes, affirment-ils, sans toutefois préconiser un abat-
tage massif des phocidés. Les phoques sont-ils à l'origine
de la chute des stocks de morue observée depuis le début
des années 90 dans les eaux de l'est du Canada ? C'est ce
qu'avance une étude néo-écossaise publiée par la revue
Fisheries Research et rapportée par le site Cyberpresse.
"Nous avons réanalysé les données utilisées par d'autres
études et conclu que les phoques mangent beaucoup plus
de morue que prévu", explique Robert O'Boyle, ancien
dirigeant du centre de recherche Bedford du ministère
fédéral des Pêches et des Océans, et l'un des auteurs
principaux de cette étude. 

"Nous avons notamment utilisé des données d'autres
pays sur l'alimentation des phoques, ce que personne
d'autre n'avait fait" souligne-t-il. De précédentes études
ont conclu que les phoques mangeaient peu de morue.
Mais "l'étude des estomacs et des selles des phoques
sous-estiment la quantité de morue ingérée, affirme le
chercheur. Elles déterminent ce que les phoques ont
mangé en identifiant les os des ouïes des poissons qui
restent. Or, souvent les phoques ne mangent que la panse

des morues adultes, parce qu'elles sont trop grosses pour
eux", explique-t-il. Jamais le nombre de phoques n'avait
été aussi élevé dans les eaux canadiennes depuis le début
du XIXe siècle, affirment les chercheurs. Toutefois ces

dernières années, une légère augmentation des stocks de
morue a été enregistrée. La thèse de Robert O'Boyle et
ses collègues reste donc encore à prouver. "Nous atten-
dons les données de 2012 sur les stocks de morue pour
être sûrs de notre thèse", indique le chercheur, notant
que "la reprise des stocks semble avoir cessé l'an der-
nier".

Une autre explication à la diminution
A l'automne dernier, un rapport gouvernemental par-

venait à la même conclusion et recommandait un abat-
tage massif des phoques pour enrayer la chute des stocks
de morue qui malgré plusieurs moratoires sur la pêche ne
se reconstituent pas. Mais Boris Worm, biologiste marin
de l'Université Dalhousie a du mal à croire à cette thèse.
Il penche d'avantage pour une autre explication, avancée
l'été dernier par un ancien employé de Robert O'Boyle.

"Quand les stocks se sont effondrés, les proies de la
morue sont devenues les prédateurs des petites morues,
explique-t-il. Les stocks de ces anciennes proies se sont
multipliés par 10 puis se sont à leur tour effondrés. La
morue a pu reprendre sa place, ce qui explique la crois-
sance des dernières années. Cette étude a été publiée
dans Nature, une revue autrement plus prestigieuse que
Fisheries Research", souligne-t-il.

Les effets néfastes des températures extrêmes sur le vieillissement du blé sont largement sous-évalués, ce qui rend
d'autant plus préoccupant le réchauffement climatique prévu dans les décennies à venir, avertit une étude. 

D E S  I N V E N T I O N S

R écolté chaque année sur plus de 220 millions d'hecta-
res, le blé est la ressource agricole la plus cultivée
dans le monde. Mais cette céréale est adaptée aux cli-

mats tempérés et les températures élevées peuvent l'affec-
ter à différents stades de son développement, réduisant
notamment le nombre de grains portés par un épi et/ou la
taille de ces grains. Au-delà de 30°C, la chaleur peut notam-
ment endommager les feuilles et les mécanismes de la pho-
tosynthèse, ce qui accélère le processus de vieillissement
du blé (sénescence), explique l'étude publiée dans la revue
Nature Climate Change.

Même avec l'utilisation de variétés de blé adaptées, les
fluctuations de température peuvent considérablement
affecter les rendements d'une année sur l'autre. Selon une
simulation récente effectuée en Australie, des températures
supérieures de 2°C à la moyenne aboutiraient à un rende-
ment deux fois plus faible que durant les années où les tem-
pératures sont inférieures de 2°C à la moyenne, à pluviosité
constante. Soupçonnant que les modèles agricoles les plus
courants peinaient à prendre correctement en compte ces
paramètres, David Lobell, de l'Université américaine de
Stanford, et ses collègues ont étudié la situation dans l'une
des régions les plus productrices de blé du monde, la plaine
du Gange située dans le nord de l'Inde.

Le rendement diminuerait de 20 %
Grâce à neuf années d'observations satellites de la zone

et une modélisation informatique complexe, ils estiment
qu'une augmentation de la température de 2°C réduirait en
moyenne de neuf jours la saison durant laquelle le blé peut
se développer par photosynthèse. Mais deux modèles de
simulation agricole couramment utilisés en agronomie

(CERES et APSIM) n'aboutissent, pour les mêmes paramè-
tres, qu'à une saison raccourcie de six à trois jours respecti-
vement. Dans certains cas, l'un de ces modèles annonce
même une saison plus longue en cas de réchauffement de
2°C, souligne l'étude, pour qui ce résultat est nécessaire-
ment «erroné». 

Selon l'étude, le «rendement médian» du blé dans la
plaine du Gange se trouverait réduit de 20% dans un scéna-
rio de réchauffement de 2°C, contre seulement 10% à 14%
dans les modèles agricoles APSIM et CERES standards.
«Ces résultats impliquent que le réchauffement climatique

représente un défi encore plus important pour la culture du
blé que les simulations précédentes ne le suggéraient.
L'efficacité des réponses à apporter dépendra de leur capa-
cité à réduire la sensibilité des cultures aux journées très
chaudes», concluent les auteurs. 

L'objectif officiel que s'est donnée la communauté inter-
nationale est de limiter à +2°C la hausse de la température
moyenne de la Terre d'ici la fin du XXIe siècle par rapport
à l'ère pré-industrielle. Mais faute d'un effort accru pour
réduire les gaz à effet de serre, le monde est pour l'instant
engagé sur la voie d'une hausse de 3,5° du thermomètre
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Une climatologue, un physicien et un volcanolo-
gue partent à l'assaut du plus haut sommet des
Alpes. À travers d'exceptionnelles images, le film
raconte leur odyssée et révèle l'immense richesse
d'un laboratoire naturel unique au monde. À che-
val sur la France, l'Italie et la Suisse, le massif du
Mont-Blanc s'est formé il y a 240 millions d'an-
nées. Grand comme quatre fois Paris, il s'étend
sur 400 km2. Son sommet, le plus haut d'Europe
occidentale, culmine à 4 810 mètres. Trois scienti-
fiques entament son ascension : Martine Rebetez,
climatologue suisse, Étienne Klein, philosophe et
physicien au Commissariat à l'énergie atomique,
et Jacques-Marie Bardintzeff, géologue et volca-
nologue.

22h30

PLANÈTE DINOSAURES
LUTTER POUR SURVIVRE 

Grâce à un bond dans le passé de plusieurs millions
d'années et à des techniques graphiques uniques,
«Planète dinosaures» ramène à la vie les créatures les
plus extraordinaires qui aient jamais existé. Presque
tous les dinosaures présentés dans ce documentaire ont
été découverts ces 10 dernières années, menant à la
réécriture des livres sur la préhistoire. Dans ce premier
volet, récit de l'apparition de dinosaures géants essen-
tiellement découverts en Afrique, comme le spinosaure,
un colosse de 17 mètres de long, effrayant carnivore
dépassant de 4 mètres le fameux T. Rex ; l'argentino-
saure ou encore le Predator X, impressionnant monstre
des mers.

20h45

THE GLADES STRIP-TEASE 

La tête d'affiche d'un club de strip-tease
masculin a été tuée par balle. Jim suspecte
le patron de l'établissement ainsi que la
compagne du strip-teaseur et sa meilleure
amie, fâchées depuis qu'elles étaient deve-
nues rivales. Par ailleurs, Callie s'efforce
d'impliquer Jim dans l'organisation de
leur mariage.

20h50

LES 12 COUPS DE SOLEIL 

Pour fêter l'été, TF1 propose une soirée spé-
ciale consacrée au célèbre jeu présenté par
Jean-Luc Reichmann, en compagnie de person-
nalités venues soutenir une noble cause.
Laetitia Milot, Grégoire, les frères Bogdanov et
Ariane Brodier joueront avec un «Maître de
Midi» au profit de l'association «Rêves». Rire,
partage et générosité seront de la fête en cette
soirée d'été grâce aux invités qui permettront
aux téléspectateurs et au public de remporter
jusqu'à 100 000 euros de gains et de cadeaux et
jusqu'à 50 000 euros pour l'association. Au
programme également : les meilleurs moments
de l'émission au travers de bêtisiers totalement
inédits.

22h35

CRIMES ET BOTANIQUE UNE
PARCELLE DE BONHEUR 

Une étrange maladie mine les jardins ouvriers où
Josselin Duvernay cultive sa parcelle de terre.
Laure et Marjolaine ont pour mission de l'éradi-
quer. Mais à peine sont-elles arrivées sur place
que Josselin meurt, victime d'un stupide accident.
Mais Laure, amie de longue date de Josselin,
refuse de croire à la version officielle. Très vite,
les deux femmes vont découvrir que sous les appa-
rences tranquilles de cette copropriété où semble
régner l'entraide et la convivialité, se cache tout
un monde de rivalités et de jalousies secrètes.

20h35

FORT BOYARD 

Cette semaine, Olivier Minne accueille une
toute nouvelle équipe prête à relever les nom-
breux défis du Fort. Sous la houlette du journa-
liste Aymeric Caron, les animateurs Damien
Thévenot, Carinne Teyssandier, Laurent
Maistret, Gérard Vivès et Hélène Gateau joue-
ront au profit de l'association L214, qui
dénonce régulièrement les traitements infligés
aux animaux dans la production alimentaire.
Cette année, le père Fouras a décidé de recru-
ter dans «La Cage» les meilleurs candidats des
précédentes saisons pour l'aider à protéger
son trésor. Fauve Hautot, Pascal Olmeta, Élo-
die Gossuin, Ariane Brodier et Brahim Zaibat
seront ainsi de la partie cette saison.

23h05

INSPECTEUR BARNABY
LES NOCES DE SANG 

Marina Fellows, demoiselle d'honneur au
mariage d'un couple d'aristocrates, est retrou-
vée morte le soir du mariage. Barnaby et Jones
enquêtent auprès des membres de la riche
famille Fitzroy, composée d'une fratrie qui les
nargue ostensiblement. Ils découvrent cependant
que Marina avait eu une relation avec le marié -
ainsi qu'avec le pasteur Marcus -, mais qu'elle
avait pris l'initiative de rompre. Au même
moment, Barnaby et Joyce doivent organiser le
mariage de leur fille Cully avec son fiancé
Simon, mais Cully hésite à s'engager.

22h35

LES SIMPSON FIESTA
À LAS VEGAS 

Homer fait scandale à la messe du
dimanche en révélant au prêtre et à ses
ouailles rassemblées que Flanders,
habituellement chargé de la quête, est
un voleur. Il a en effet escroqué le
Lavoto en payant avec une fausse carte
de réduction troisième âge.

22h35
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MIDI-STARS

AmberAmber
HeardHeard

Laura Smet

Depuis quelques semaines
déjà les rumeurs vont bon
train sur l’éventualité d’une
séparation entre Amber
Heard et Johnny Deep. La
différence d’âge n’est pas
pour arranger les choses.
Les paris sont d’ores et
déjà ouverts sur la viabilité
de ce couple très mal
assorti.

eellllee aa eennffiinn ttrroouuvvéé
ll’’ââmmee ssœœuurr !!
Laura Smet et son com-
pagnon Raphaël sont de
plus en plus complices. "Je
pense que ça va durer
longtemps, j'espère en tout
cas. C'est encore récent,
mais je crois que j'ai enfin
trouvé la bonne personne",
a avoué Laura Smet.
moines non plus !  

uunn ccoouuppllee
vvaacciillllaanntt
aavveecc JJoohhnnnnyy DDeepppp ??

Charlotte
Casiraghi
au 220e Jumping

international dde MMonnte-Carlo
Monaco a depuis plusieurs jours
des allures de centre équestre
depuis que le Jumping de Monte-
Carlo y a pris ses quartiers.
Charlotte Casiraghi, jouait à domi-
cile ce samedi 27 juin et pouvait
compter sur un supporter de choix,
Gad Elmaleh en l’occurence !
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RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 
PLUS DE 5 MILLIONS D'ENFANTS

MENACÉS DE MALNUTRITION EN AFRIQUE 

PP lus de 5 millions d'enfants sont
menacés de malnutrition en 2015 en
Afrique à cause du réchauffement

climatique, s'est alarmée l'Organisation
des Nations Unies pour l'Alimentation et
l'Agriculture (FAO).
"L'augmentation des températures a
entraîné une diminution de 10 % des pro-
ductions céréalières ces dernières années
en Afrique et cette baisse des productions
pourrait être de 15 % à 25 % d'ici à 2030
à cause du réchauffement climatique de
plus en plus important", a averti Vincent
Martin, représentant de la FAO, lors d'une
conférence sur les défis du changement
climatique à Dakar.
"Cette situation va affecter essentielle-
ment les enfants (...) on estime à 5,8 mil-
lions les enfants qui vont souffrir de mal-
nutrition en 2015, surtout dans le Sahel",
a-t-il souligné.
L'expert de la FAO a, ainsi, expliqué que
"l'agriculture était au centre du
développement économique dans
plusieurs pays africains et elle est
extrêmement vulnérable aux changements
climatiques".
"Le réchauffement climatique provoque
une insécurité alimentaire puisque les cul-
tures ne sont pas toujours disponibles ou
sont difficilement accessibles", a-t-il pour-
suivi. 
Pour l'organisation, il faut un système ali-
mentaire "plus efficace et plus résilient en
incluant les questions climatiques dans
les politiques agricoles".
Il faudrait également "développer de nou-
veaux modèles agricoles comme le micro-
jardinage ou l'agriculture écologique en
diminuant l'utilisation de pesticides et
promouvoir l'agriculture familiale qui
produit 80 % de l'alimentation mondiale".
Pour le président du Conseil économique,

social et environnemental de France,
Jean- Paul Delevoye, présent à cet événe-
ment, "l'Afrique fait face à un défi alimen-
taire parce qu'on ne peut quasiment pas
augmenter les terres cultivables".
"Selon les prévisions, d'ici 2030, on per-
dra 8 % des récoltes vivrières dont le riz,
le blé et le manioc et 600 millions de per-
sonnes pourraient être menacées de
faim", a-t-il relevé. Le président du
Conseil économique, social, et environ-
nemental du Niger, Moussa Moumouni
Djermakoye, a, pour sa part, estimé que
"les inondations et la dégradation des sols
sont autant de signes qui témoignent de la
nécessité de renforcer le politiques agri-
coles en atténuant les émissions de car-
bone afin de s'adapter aux changements
climatiques".
Le fonctionnaire de la FAO a également
cité la pluviométrie, comme étant un autre

facteur induisant à la diminution des ren-
dements agricoles. "Les pluies sont tar-
dives et insuffisantes dans certaines
zones, mais abondantes dans d'autres,
entraînant des inondations, et 1,9 million
de personnes ont été touchées par les
pluies irrégulières entre 2003 et 2013", a
rappelé M. Martin.
"Il y a environ 200 millions d'Africains
qui s'activent dans la pêche et l'aquacul-
ture et qui dépendent de l'eau. A cause de
problème de pluviométrie, il y en a qui
s'orientent vers l'agriculture et aug-
mentent les conflits déjà existants entre
éleveurs et agriculteurs à cause d'un
problème d'espaces", a-t-il conclu.
Le réchauffement climatique est au centre
des préoccupations mondiales étant
données les retombées, parfois morbides,
craintes par les experts sur l'humanité.

IL ÉTAIT LE PÈRE DU SMS
Matti Makkonen
tire sa révérence
L'ingénieur finlandais, Matti

Makkonen, surnommé "le père du
SMS", est décédé à la fin juin d'une
longue maladie à l'âge de 63 ans,
ont rapporté mercredi des médias
locaux.
Cet ingénieur finlandais est celui qui
a émis l'idée d'envoyer des messa-
ges par téléphone portable lors
d'une conférence à Copenhague en
1984, selon la presse finlandaise.
De son vivant, Matti Makkonen, qui
avait notamment travaillé chez
Nokia Networks et Telecom Finland,
a largement contribué au dévelop-
pement des réseaux mobiles dans
les pays nordiques dans les années
70 et 80.
Il était également plutôt discret et
pas très à l'aise avec son titre
décerné par les médias de "père du
SMS", estimant qu'il s'agissait du
"résultat d'un effort commun pour
recueillir des idées et écrire une spé-
cification".
Matti Makkonen n'a également
jamais estimé qu'il s'agissait d'une
idée brevetable et n'a donc jamais
touché un denier de son invention.
Si le premier message écrit envoyé
à un téléphone à partir d'un ordina-
teur date de 1992, Matti Makkonen
préférait mettre en avant l'ouverture
du texto au grand public.
"Le vrai lancement du service, tel
que je le vois, date de la sortie par
Nokia du premier téléphone facili-
tant l'écriture de messages", expli-
quait-il.

VOL DE PIÈCES
ARCHÉOLOGIQUE 

Un réseau démantelé
à Bouira

L’opération des agents de la BRI a
permis la récupération et la saisie
de quelques anciennes pièces
archéologiques, une sous forme de
tête humaine remontant à l’ère
romaine et une clé datant de l’ère
coloniale.
Cette affaire a été confiée au
tribunal de Lakhdaria pour examen,
et l’enquête se poursuit toujours
pour arrêter tous les suspects.

LUTTE CONTRE LA
CONTREBANDE  

200 kg de kif traité et
8.000 l de carburant
saisis aux frontières

Est et Ouest
Plus de 200 kilogrammes de kif
traité et plus de 8.000 litres de car-
burant destinées à la contrebande
ont été saisis, jeudi, par les élé-
ments de l'ANP à l'ouest et l'est du
pays, a indiqué vendredi le minis-
tère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la sécurisation
des frontières et de la lutte contre
la criminalité organisée, des élé-
ments des gardes-frontières rele-
vant respectivement des secteurs
opérationnels de Tébessa, Souk-
Ahras et d'El-Tarf ont saisi, hier 2
juillet 2015, des quantités de car-
burant s'élevant à 8.216 litres des-
tinées à la contrebande et 9 véhi-
cules", précise le MDN. Par ail-
leurs, des gardes-frontières rele-
vant du secteur opérationnel de
Tlemcen ont saisi, de leur côté,
"201,6 kilogrammes de kif traité".

POUR FAIRE FACE À LA CHALEUR
L'OMS ET L'OMM PUBLIENT DES DIRECTIVES

L'L'Organisation météorologique mondiale (OMM) et
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) ont publié
ensemble de nouvelles directives sur les moyens de faire

face aux menaces de chaleur qui pèsent sur la santé.
"Les vagues de chaleur sont des phénomènes naturels dangereux,
qui requièrent une attention accrue. Sans être aussi spectaculaires
et brutales que les cyclones tropicaux ou les crues éclair par
exemple, elles peuvent avoir de graves conséquences", ont déclaré
Maxx Dilley et Maria Neira, qui dirigent respectivement le Bureau
de la prévision du climat et de l'adaptation aux changements cli-
matiques, à l'OMM, et le département Santé publique, détermi-
nants sociaux et environnementaux de la santé, à l'OMS.
Ces cinquante dernières années, les journées et les nuits chaudes
ainsi que les vagues de chaleur sont devenues plus fréquentes.
Selon le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du
climat (GIEC), les vagues de chaleur, dans le courant de ce siècle,

vont probablement être plus longues, plus fréquentes et plus
intenses sur la plupart des terres émergées.
Selon l'OMS et l'OMM, les pays peuvent réduire les risques que
les vagues de chaleur font peser sur la santé en se dotant de sys-
tèmes d'alerte précoce aux vagues de chaleur et de veille sanitaire.
Ces systèmes se fondent sur des prévisions météorologiques et/ou
climatiques pour évaluer la probabilité que les périodes de chaleur
à venir aient des répercussions sur la santé. Les informations dif-
fusées servent à alerter les décideurs, les services sanitaires et le
grand public pour qu'ils agissent en temps voulu afin d'atténuer les
effets des extrêmes de chaleur sur la santé.
"Les préoccupations grandissantes que suscite le changement cli-
matique ont mis en évidence trois éléments importants : l'adapta-
tion, la prévention des catastrophes et leur corollaire, à savoir les
informations et les services climatologiques", ont souligné M.
Dilley et Mme Neira.

DJEZZY RÉCOMPENSE LES MAJORS DE PROMO
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Djezzy a participé, au cours de cette semaine, à la cérémonie de remise des diplômes organisée par la direction de la formation pro-
fessionnelle de la wilaya d’Alger à l’honneur des apprentis majors de leurs promotions.
Ce sponsoring s’inscrit dans le cadre de la mise en application du programme d’aide matérielle et de soutien pédagogique au secteur
de la formation professionnelle. Djezzy, partenaire du savoir, met la formation professionnelle au centre de son intérêt avec
la réalisation de plusieurs projets à ce jour: 
-223 apprentis stagiaires encadrés au sein de l’entreprise depuis 2009
-100 apprentis stagiaires actifs dans différentes spécialités. 
-6 journées portes ouvertes organisées sur l’apprentissage coïncidant avec les inscriptions à la formation professionnelle.
-A l’issue des cursus d’apprentissage, plusieurs apprentis stagiaires ont été recrutés au sein de la compagnie avec un statut
permanent dans différents secteurs d’activités : nouvelles technologies, commercial & ressources humaines.
*Djezzy, fidèle à sa conception d'entreprise citoyenne félicite les majors de promotion et remercie la direction de la formation
professionnelle pour ce partenariat gagnant-gagnant.


